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No. 45929 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Belize 

Basic Agreement for technical and scientific cooperation between the Government 
of the United Mexican States and the Government of Belize. Mexico City, 23 
November 1995 

Entry into force:  20 May 1996 by notification, in accordance with article XI  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 6 April 2009 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Belize 

Accord de base relatif à la coopération technique et scientifique entre le Gouverne-
ment des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Belize. Mexico, 23 no-
vembre 1995 

Entrée en vigueur :  20 mai 1996 par notification, conformément à l'article XI  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 6 avril 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET 
SCIENTIFIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU BELIZE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Belize, ci-
après dénommés « les Parties »; 

Motivés par le désir de renforcer les liens traditionnels d’amitié et de coopération qui 
existent entre les deux pays; 

Considérant que les Parties mènent des actions de coopération technique et scientifi-
que en vertu de l’Accord de base relatif à la coopération scientifique et technique entre le 
Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Belize, signé à Mexico 
le 22 février 1985;  

Conscients qu’il est dans leur intérêt commun de promouvoir et de développer le 
progrès technique et scientifique, et vu les avantages mutuels qui pourraient découler 
d’une coopération dans des domaines d’intérêt commun; 

Convaincus de l’importance que revêt l’établissement de mécanismes propres à 
contribuer au développement et au renforcement d’un cadre de coopération bilatérale, et 
de la nécessité d’exécuter des programmes de coopération technique et scientifique ayant 
un impact significatif sur l’évolution économique et sociale de leurs pays respectifs;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1. Le présent Accord a pour objet de promouvoir la coopération technique et scienti-
fique entre les deux pays par la formulation et l’exécution, d’un commun accord, de pro-
grammes et de projets dans lesdits domaines. 

2. Lors de la formulation de ces programmes et projets, les Parties prendront en 
considération les domaines prioritaires inscrits dans leurs plans de développement res-
pectifs, et lors de l’exécution des projets, ils encourageront la participation 
d’organisations et organismes issus des secteurs public, privé et associatif, ainsi que des 
universités et des instituts de recherche scientifique et technique. 

De même, les Parties tiendront compte de l’importance que revêt le fait d’exécuter 
des projets de développement au niveau national, et donneront la préférence à la mise en 
œuvre de projets communs dans le domaine du développement scientifique et technique 
qui réuniront des centres de recherche et des organismes industriels des deux pays. 

3. Sur la base du présent Accord, les Parties pourront conclure des accords complé-
mentaires de coopération technique et scientifique dans des domaines spécifiques 
d’intérêt commun, qui feront partie intégrante du présent Accord. 
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Article II 

1. Aux fins du présent Accord, les Parties élaboreront conjointement des program-
mes biennaux de coopération conformément aux priorités que les deux pays peuvent 
avoir inscrites dans leurs plans et stratégies de développement économique et social res-
pectifs. 

2. Chaque programme devra préciser les objectifs, les ressources financières et tech-
niques, les calendriers de travail et les domaines dans lesquels les projets seront exécutés, 
ainsi que les obligations opérationnelles et financières de chacune des Parties. 

3. Chaque programme sera évalué tous les ans par les organes compétents visés à 
l’article V. 

Article III 

Lors de l’exécution des programmes, et lorsqu’elles le jugeront approprié, les Parties 
pourront encourager et inclure la participation d’organisations multilatérales et régionales 
de coopération technique, ainsi que d’organismes contributeurs de pays tiers, retenus à 
cette fin d’un commun accord par les deux Parties, compte tenu de leurs qualifications 
reconnues dans les domaines considérés. 

Lorsqu’elles le jugeront opportun, les Parties pourront, d’un commun accord, sollici-
ter le financement et la participation d’organisations internationales et de pays tiers en 
vue de l’exécution des programmes et projets entrepris en vertu du présent Accord. 

Article IV 

Aux fins du présent Accord, la coopération technique et scientifique entre les deux 
Parties peut revêtir les formes suivantes :  

a) Échange de spécialistes, de chercheurs et de professeurs d’universités; 
b) Élaboration de programmes de stages de formation et de qualification; 
c) Réalisation conjointe ou coordonnée de programmes et/ou de projets de recherche 

et/ou de développement technologique qui assurent la liaison entre les centres de recher-
che et le secteur de la production; 

d) Échange de renseignements sur la recherche scientifique et technologique; 
e) Élaboration d’activités de coopération conjointes dans des pays tiers; 
f) Octroi de bourses d'études pour études professionnelles spécialisées et études in-

termédiaires de qualification technique; 
g) Organisation de séminaires, d’ateliers et de conférences; 
h) Prestation de services consultatifs; 
i) Envoi de l’équipement et du matériel nécessaires à l’exécution de projets spécifi-

ques; et 
j) Toute autre forme de coopération convenue par les Parties. 
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Article V 

Afin de disposer d’un mécanisme adéquat de suivi et de coordination des activités de 
coopération prévues par le présent Accord, et de réunir les meilleures conditions 
d’exécution, les Parties établiront une Commission mixte mexicano-belizienne, compo-
sée de représentants des deux gouvernements, ainsi que de représentants des organismes 
dont les activités touchent directement à la coopération technique et scientifique dans les 
deux pays. 

Cette Commission mixte sera présidée par le Secrétariat aux relations extérieures du 
Mexique et le Ministère des affaires étrangères du Belize; elle aura les fonctions suivan-
tes :  

a) Recenser et définir les domaines prioritaires se prêtant à la réalisation de projets 
de coopération technique et scientifique spécifiques; 

b) Étudier et recommander les programmes et projets à mettre en œuvre; 
c) Revoir, analyser et approuver les programmes biennaux de coopération technique 

et scientifique; et 
d) Superviser la bonne application et le respect des dispositions du présent Accord, 

ainsi que des dispositions réglementaires relatives à la gestion et à l’administration opéra-
tionnelles des programmes à exécuter, et adresser aux Parties les recommandations 
qu’elle jugera appropriées. 

Article VI 

La Commission mixte se réunira tous les deux ans alternativement au Mexique et au 
Belize, aux dates convenues à l’avance par la voie diplomatique. 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, chacune des Parties pourra 
à tout moment soumettre à l’autre des projets de coopération technique et scientifique dé-
terminés, en vue de leur étude et, le cas échéant, de leur approbation. De même, les Par-
ties pourront, d’un commun accord et lorsqu'elles le jugeront nécessaire, convoquer la 
Commission mixte en session extraordinaire. 

Article VII 

Les deux Parties prendront les mesures nécessaires pour que les techniques et les 
connaissances acquises par les représentants des deux Parties grâce à la coopération visée 
à l’article IV contribuent au développement économique et social de leurs pays en trans-
férant au niveau interinstitutionnel l’expérience et le savoir acquis dans le cadre des di-
verses activités de coopération technique. 

Article VIII 

Les frais de transport international afférents à l’envoi du personnel en vertu des dis-
positions de l’article IV, depuis le territoire de l’une des Parties sur le territoire de l’autre 
Partie, seront pris en charge par la Partie qui envoie le personnel, sauf cas exceptionnels 
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qui feraient l’objet de négociations entre les Parties intéressées. Les frais d’hébergement, 
de nourriture, et de transport local seront couverts par la Partie qui reçoit le personnel, à 
moins que les Parties n’en disposent autrement pour des cas spéciaux, ou que lesdits frais 
fassent l’objet des accords complémentaires visés au paragraphe 3 de l’article premier du 
présent Accord. 

Article IX 

Chaque Partie accordera toutes les facilités nécessaires pour permettre l’entrée, le sé-
jour et la sortie d’une personne participant officiellement aux projets de coopération. Cet-
te personne sera soumise aux règlements en vigueur dans le pays hôte en matière de mi-
gration, de santé et de sécurité nationale, et elle ne pourra se consacrer à aucune activité 
étrangère à ses fonctions sans l’autorisation préalable des deux Parties. 

Article X 

Les Parties s'accorderont toutes les facilités administratives et fiscales requises pour 
l’entrée et la sortie de l’équipement et des matériaux qui seront utilisés pour exécuter les 
projets, conformément à leurs législations nationales respectives. 

S’agissant de l’échange d’informations scientifiques et techniques, les Parties pour-
ront, lorsqu’elles le jugeront approprié, émettre des restrictions de diffusion. 

Article XI  

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se noti-
fieront, par la voie diplomatique, qu’ont été accomplies les formalités légales requises à 
cet effet, et aura une durée initiale de cinq ans, prorogeable par périodes d’égale durée, 
après évaluation par les Parties. 

2. Le présent Accord pourra être modifié d’un commun accord, et les modifications 
ainsi convenues entreront en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront notifiées, 
par la voie diplomatique, que les formalités requises par leur législation nationale ont été 
accomplies. 

3. L’une ou l’autre Partie pourra, à tout moment, mettre fin au présent Accord, 
moyennant notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique, avec six 
mois de préavis. 

4. L’entrée en vigueur du présent Accord abrogera les dispositions de l’Accord de 
base relatif à la coopération scientifique et technique du 22 février 1985, sans préjudice 
des dispositions des accords spéciaux qui peuvent être en cours d’exécution. 

La dénonciation du présent Accord n’empêchera pas l’achèvement des programmes 
et projets qui ont pu être conclus lorsque l’Accord était en vigueur. 
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FAIT à Mexico le 23 novembre 1995, en deux exemplaires originaux en langues an-
glaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique :  
JOSE ANGEL GURRIA TREVIÑO 

Secrétaire aux relations extérieures 

Pour le Gouvernement du Belize : 
DEAN OLIVER BARROW 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 45930 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Ecuador 

Air Transport Agreement between the Government of the United Mexican States 
and the Government of the Republic of Ecuador (with route schedules). Mexico 
City, 11 December 1995 

Entry into force:  18 November 1996 by notification, in accordance with article 17  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 6 April 2009 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Équateur 

Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement des États-Unis du Mexi-
que et le Gouvernement de la République de l'Équateur (avec tableaux de rou-
tes). Mexico, 11 décembre 1995 

Entrée en vigueur :  18 novembre 1996 par notification, conformément à l'article 17  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 6 avril 2009 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF ECUADOR 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Ecuador, 

Being parties to the Convention on International Civil Aviation, opened for signature 
at Chicago on 7 December 1944, 

Desiring to conclude an agreement supplementary to the said Convention for the 
purpose of establishing air services between their respective territories,  

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the interpretation and purposes of this Agreement and its route schedule, the fol-
lowing terms shall have the meaning indicated: 

A. The term "Convention" means the Convention on International Civil Aviation, 
opened for signature at Chicago on 7 December 1944, and any amendment thereto which 
has been ratified by both Contracting Parties. 

B. The term "this Agreement" includes the route schedule annexed hereto and any 
amendments to this Agreement or to the route schedule. 

C. The term "aeronautical authorities" means, in the case of the United Mexican 
States, the Ministry of Communications and Transport and, in the case of the Republic of 
Ecuador, the National Civil Aviation Council and the Department of Civil Aviation. 

D. The term "international air service" means an air service which passes through the 
airspace over the territory of more than one State. 

E. The term "stop for non-commercial purposes" means a landing for any purpose 
other than taking on or putting down passengers, cargo or mail. 

F. The term "designated airline" means an airline that has been designated and au-
thorized in accordance with article 3 of this Agreement. 

G. The term "tariff" means the prices to be paid for the carriage of passengers, bag-
gage and cargo and the conditions under which these prices apply, including charges and 
commissions for agency or other additional services but excluding remuneration and 
other conditions relating to transport of mail. 

H. The term "frequency" means the number of round-trip flights operated by an air-
line on a specific route over a given period. 

I. The term "specified routes" means the routes established in the route schedule an-
nexed to this Agreement. 
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J. The term "territory" in relation to a State means the land areas and territorial wa-
ters adjacent thereto, and the airspace under the sovereignty, dominion, protection or 
mandate of such State. 

Article 2. Granting of rights 

1. Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the rights specified in 
the present Agreement for the purpose of establishing scheduled international air services 
on the routes specified in the route schedule attached to this Agreement. 

2. In accordance with the provisions of this Agreement, the airlines designated by 
each Contracting Party shall, while operating the agreed services, enjoy the following 
rights: 

(a) to fly over the territory of the other Contracting Party without landing;  
(b) to make stops for non-traffic purposes in the territory of the other Contracting 

Party;  
(c) to take on and put down passengers, cargo and mail in international traffic in the 

said territory, at the point specified in the annexed route schedule. 
3. The right to fifth freedom traffic on all sectors of the route schedule annexed 

hereto shall be exercised only after consultation between the aeronautical authorities. 
4. Nothing included in paragraph 1 of this article shall be considered to grant the 

designated airlines of either the Contracting Parties the right to bring on board, in the ter-
ritory of the other Contracting Party, passengers, baggage, cargo and mail, transported 
for payment or compensation and destined for another point in the territory of the other 
Contracting Party.  

Article 3. Designation and authorization of airlines 

1. Each Contracting Party shall have the right to designate, in writing, to the other 
Contracting Party, through the diplomatic channel, up to two airlines for the operation of 
the agreed air services on the specified routes and to withdraw or alter such designations. 

2. On receiving these designations, the other Contracting Party shall grant the appro-
priate operating authorization to the designated airline or airlines without delay, subject 
to the provisions of paragraph 3 of this article. 

3. The aeronautical authorities of either Contracting Party may require the desig-
nated airlines of the other Contracting Party to prove that they are qualified to fulfil the 
conditions set forth in the laws and regulations normally and reasonably applied by the 
authorities to the operation of international air services in accordance with the provisions 
of the Convention. 

Article 4. Revocation or suspension of operating authorizations 

 1. Each Contracting Party shall have the right to revoke an operating authorization 
or to suspend the exercise of the rights specified in article 2 of this Agreement by the 
designated airlines of the other Contracting Party or to impose such conditions as 
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it may deem necessary if these airlines fail to comply with the laws or regulations of the 
Contracting Party granting these rights, or if the airlines fail to operate the agreed ser-
vices in accordance with the conditions prescribed under this Agreement. 

2. Such a right shall be exercised only after consultation with the other Contracting 
Party, unless immediate revocation, suspension or imposition of the conditions provided 
for in paragraph 1 of this article is essential to prevent further infringements of laws and 
regulations. 

Article 5. Applicability of laws and regulations 

The laws and regulations of each Contracting Party relating to the entry into, pres-
ence in and departure from its territory of aircraft operated on international air services 
and of their passengers, crew, baggage, cargo and mail, as well as formalities concerning 
migration, customs and health measures, shall also apply in that territory to the opera-
tions of the designated airlines of the other Contracting Party. 

Article 6. Recognition of certificates of airworthiness and licenses 

1. Certificates of airworthiness, credentials or certificates of competency and li-
censes issued or validated by one Contracting Party and still in force shall be recognized 
as valid by the other Contracting Party for the purpose of operating on the routes speci-
fied in the route schedule. 

2. Nevertheless, each Contracting Party reserves the right to refuse to recognize, for 
the purpose of flights over its own territory, the validity of credentials or certificates of 
competency and licenses issued to its own nationals by the other Contracting Party. 

Article 7. Charges for the use of airports 

Each of the Contracting Parties may impose or permit to be imposed on the aircraft 
of the other Party, just and reasonable charges for the use of airports and other facilities. 
Each of the Contracting Parties agrees, however, that these charges shall not be higher 
than those paid by aircraft operated by its nationals engaged in similar international air 
services for the use of such airports and facilities. 

Article 8. Customs duties 

1. Aircraft used for international air services by the airlines designated by either 
Contracting Party and the equipment used for the operations of the aircraft, fuel, lubri-
cants, technical supplies for consumption, spare parts and stores (including food, tobacco 
and beverages), onboard such aircraft, shall be exempt from all customs duties, national 
taxes, inspection fees and other duties and from federal, state or municipal taxes or 
charges on arriving in the territory of the other Contracting Party, providing that such 
equipment and supplies remain onboard the aircraft up to such time as they are re-
exported, even if such items are used or consumed by such aircraft on flights within that 
territory. 
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2. The following items shall also be exempt, on the basis of reciprocity, from such 
duties, taxes and charges, with the exception of charges for services provided: lubricating 
oils, technical materials for consumption, spare parts, tools and special maintenance 
equipment, stores (including food, tobacco and beverages), airline documentation such as 
tickets, pamphlets, timetables and other printed material required by the airline for its op-
erations and advertising material which is deemed necessary and which is exclusively for 
use in the airline's activities, when sent by or for the airline of one Contracting Party to 
the territory of the other Contracting Party as well as materials taken on board aircraft of 
the airlines of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party for use 
on international air services. 

3. Standard equipment taken on board and other materials and supplies retained on-
board the aircraft of either Contracting Party may be unloaded in the territory of the other 
Contracting Party only with the authorization of the customs authorities of that territory. 
In such cases, they may be stored under the supervision of the said authorities up to such 
time as they are exported or otherwise disposed of in accordance with the relevant legal 
provisions. 

4. Passengers in transit through the territory of either Contracting Party shall be sub-
ject only to simple control. Baggage and cargo in direct transit shall be exempt from cus-
toms duties and other similar duties. 

Article 9. Principles governing the operation of the agreed services 

1. The designated airlines of both Contracting Parties shall have fair and equal op-
portunity to operate the agreed services on the routes specified between their respective 
territories. 

2. The agreed services provided by the designated airlines of the Contracting Parties 
shall be closely related to the demand for transport of passengers and cargo, including 
mail, from or to the territory of the Contracting Party that designated the airlines. 

Article 10. Tariffs 

1. The tariffs applied by the designated airlines of one Contracting Party for trans-
port to or from the territory of the other Contracting Party shall be established at reason-
able levels, due regard being paid to all relevant factors, especially the cost of operation, 
reasonable profit and the tariffs charged by other air transport companies. 

2. The tariffs referred to in paragraph 1 of this article shall, if possible, be agreed on 
by the designated airlines of both Parties and shall be submitted to the aeronautical au-
thorities of both Parties for approval, at least 30 days before the proposed date of their in-
troduction. In special cases, this time may be reduced, subject to the agreement of the 
said authorities. No tariff shall come into force unless it has been approved in advance by 
the aeronautical authorities of both Parties. 

3. If the tariff cannot be established in accordance with paragraph 2 of this article, 
the aeronautical authorities of both Contracting Parties shall seek to settle the issue by 
mutual agreement and if no agreement is reached on the tariffs submitted to them, the 
dispute shall be settled in accordance with the provisions of article 15 of this Agreement. 
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4. Any tariff established in accordance with the provisions of this article shall remain 
in force until a new tariff has been established. 

5. The airlines designated by the Contracting Parties may not in any way modify the 
price or the rules of application of the tariffs in force. 

Article 11. Aviation security 

1. Consistent with their rights and obligations under international law, the Contract-
ing Parties reaffirm that their obligation to each other to protect the security of civil avia-
tion against acts of unlawful interference forms an integral part of this Agreement. With-
out limiting the general validity of their rights and obligations under international law, 
the Contracting Parties shall, in particular, act in conformity with the provisions of the 
Convention on Offenses and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at 
Tokyo on 14 September 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure 
of Aircraft, signed at The Hague on 16 December 1970, and the Convention for the Sup-
pression of Unlawful Acts against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 
23 September 1971, or any other multilateral convention or modification to the actual 
conventions, when accepted by both Contracting Parties. 

2. The Contracting Parties shall provide, upon request, necessary assistance to each 
other to prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful acts against 
the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports and air navigation facilities 
and any other threat to the security of civil aviation. 

3. The Parties shall in their mutual relations act in conformity with the aviation secu-
rity provisions established by the International Civil Aviation Organization and desig-
nated as Annexes to the Convention on International Civil Aviation and, to the extent 
that such security provisions are applicable to the Contracting Parties, they shall require 
that operators of their nationality or operators who have their principal place of business 
or permanent residence in their territory and the operators of airports in their territory act 
in conformity with such aviation security provisions. 

4. Each Contracting Party agrees that such aircraft operators may be required to ob-
serve the aviation security provisions referred to in the preceding paragraph (3) required 
by the other Contracting Party for entry into, departure from or stays on the territory of 
that other Contracting Party. Each Contracting Party shall ensure that adequate measures 
are effectively applied within its territory to protect the aircraft and to inspect passengers, 
crew, carry-on items, baggage, cargo and aircraft stores prior to and during boarding or 
loading. Each Contracting Party shall also give sympathetic consideration to any request 
from the other Contracting Party for reasonable special security measures to meet a par-
ticular threat. 

5. In the event of an incident of unlawful seizure of civil aircraft or other unlawful 
acts against the safety of such aircraft, their passengers and crews, airports or navigation 
facilities or other threat thereof, the Contracting Parties shall assist one another by facili-
tating communications and other appropriate measures intended to terminate rapidly and 
safely such incident or threat thereof. 
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Article 12. Commercial activities 

1. The designated airlines of one of the Contracting Parties may, pursuant to the laws 
and regulations of the other Contracting Party regarding entry into, residence and em-
ployment in its territory, bring into and maintain in the territory of the other Contracting 
Party, executive, sales, technical, operational and other expert personnel, exclusively at 
managerial level, where necessary for the operation of the services agreed upon. 

2. Individually, each Contracting Party shall grant to the designated airlines of the 
other Contracting Party the right to directly sell air transportation in its territory and, as 
the airlines may decide, through their agents. Each airline shall have the right to sell 
transportation pursuant to this Agreement and all individuals shall be free to acquire it in 
the legal currency of that country, or, subject to domestic laws and regulations, in freely 
usable currency from other countries. 

Article 13. Conversion and transfer of earnings  

Each Contracting Party shall grant to the airlines designated by the other Contracting 
Party the right to transfer the excess of receipts over expenditure earned in the territory of 
the first Contracting Party, subject to prevailing national regulatory provisions. However, 
the procedure for such transfers shall comply with the exchange provisions of the Con-
tracting Party in whose territory the proceeds were generated. 

Article 14. Consultations and amendments 

1. Either Contracting Party may at any time request, via the diplomatic channel, con-
sultations on the implementation, interpretation, application or amendment of this 
Agreement. Such consultations – which may be between aeronautical authorities – shall 
take place within a period of 60 days from the date on which the other Contracting Party 
receives a written request unless otherwise agreed by the Contracting Parties. 

2. If the Contracting Parties agree to amend this Agreement, the amendment shall be 
spelled out in an exchange of diplomatic notes and shall enter into force through a further 
exchange of diplomatic notes whereby the two Contracting Parties inform one another 
that they have completed the formalities required by their respective national legislation. 

The route schedule annexed to this Agreement may be amended by mutual agree-
ment between the aeronautical authorities of the two Contracting Parties. 

Article 15. Settlement of disputes 

1. Except as otherwise provided in this Agreement, any dispute arising between the 
Contracting Parties concerning the interpretation or application of this Agreement that 
cannot be settled through consultation, shall be submitted to an arbitration panel consist-
ing of three members. Each Contracting Party shall designate one member of the panel; 
the third, who may not be a national of either Contracting Party, shall be designated by 
Agreement between the two other members of the panel. 
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2. Each Contracting Party shall designate an arbitrator within 60 days from the date 
on which either Contracting Party delivers to the other Contracting Party a diplomatic 
note requesting the settlement of the dispute by arbitration. The third arbitrator shall be 
appointed within 60 days from the end of the aforesaid period of 60 days. 

3. If no agreement is reached concerning the third arbitrator within the time limits 
specified, the arbitrator shall, at the request of either Contracting Party, be designated by 
the President of the Council of the International Civil Aviation Organization in accor-
dance with the procedures of that organization. 

4. The Contracting Parties undertake to comply with any decision handed down in 
accordance with this article. The arbitration panel shall decide on the division of any 
costs incurred as a result of the procedure described herein. 

Article 16. Termination 

1. Either Contracting Party may at any time notify the other Contracting Party and 
the International Civil Aviation Organization, in writing, through the diplomatic channel, 
of its decision to terminate this Agreement. The Agreement shall cease to have effect six 
months after the date on which the other Contracting Party receives the notice, unless the 
latter is withdrawn by mutual agreement before the expiry of this period. 

2. In the absence of an acknowledgment of receipt by the other Contracting Party, 
the notice shall be deemed to have been received 14 days after the date on which it is re-
ceived by the International Civil Aviation Organization. 

Article 17. Entry into force 

1. This Agreement shall enter into force as of the date on which both Contracting 
Parties notify one another, by an exchange of diplomatic notes, that they have completed 
the formalities required by their national legislation. 

2. This Agreement shall remain in effect for three years and may be extended auto-
matically for further periods of equal duration, unless either Contracting Party gives no-
tice of its decision to terminate the Agreement, in accordance with the procedure estab-
lished in article 16. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized by their respective 
Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Mexico City, on 11 December 1995, in duplicate, both copies being 
equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
CARLOS RUIZ SACRISTÁN 

Secretary of Communications and Transport 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
NELSON HERRERA NIETO 

Ambassador 
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ROUTE SCHEDULE 

SECTION I

The airlines designated by the Government of the United Mexican States shall be en-
titled to operate regular air services on the following route: 

Points in the territory of the United Mexican States – an intermediate point in Cen-
tral America – two points in Ecuadorian territory – one point beyond. 

OPERATING CONDITIONS

1. The designated airlines may omit the intermediate point and the point beyond, 
provided that the point of departure in the country of origin of the designated airline is 
covered in each flight. 

2. The designated airlines may not serve two points in Ecuadorian territory on the 
same flight. 

3. The designated Mexican airline shall operate under third and fourth freedom 
rights. 

4. The intermediate point and the point beyond shall be authorized by their respec-
tive aeronautical authorities, at the request of the designated airlines. 

5. There shall be a maximum of seven frequencies a week on the authorized route, 
divided among the designated airlines, using any type of aircraft. 

6. Flight itineraries for the agreed services shall be submitted to the aeronautical au-
thorities for approval at least 30 days in advance of the date scheduled for the start of op-
erations; minor changes of a temporary nature may however be requested 48 hours in ad-
vance.
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ROUTE SCHEDULE 

SECTION II

The airlines designated by the Government of the Republic of Ecuador shall be enti-
tled to operate regular air services on the following route: 

Points in the territory of the Republic of Ecuador – an intermediate point in Central 
America – two points in Mexican territory – one point beyond. 

OPERATING CONDITIONS

1. The designated airlines may omit the intermediate point and the point beyond, 
provided that the point of departure in the country of origin of the designated airline is 
covered in each flight. 

2. The designated airlines may not serve two points in Mexican territory on the same 
flight. 

3. The designated Ecuadorian airline shall operate under third and fourth freedom 
rights. 

4. The intermediate point and the point beyond shall be authorized by their respec-
tive aeronautical authorities, at the request of the designated airlines. 

5. There shall be a maximum of seven frequencies a week on the authorized route, 
divided among the designated airlines, using any type of aircraft. 

6. Flight itineraries for the agreed services shall be submitted to the aeronautical au-
thorities for approval at least 30 days in advance of the date scheduled for the start of op-
erations; minor changes of a temporary nature may however be requested 48 hours in ad-
vance.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE L’ÉQUATEUR  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de l’Équateur, 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la 
signature le 7 décembre 1944 à Chicago,  

Désireux de conclure un accord complétant ladite Convention dans le but d'établir 
des services aériens entre leurs territoires respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions suivantes s'appliquent aux fins de l'interprétation et de l'application 
du présent Accord et de son tableau des routes : 

A. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile interna-
tionale, ouverte à la signature le 7 décembre 1944 à Chicago, et toute modification de la-
dite Convention ratifiée par les deux Parties contractantes. 

B. L'expression « présent Accord » englobe le tableau des routes annexé au présent 
Accord et toutes les modifications ultérieurement apportées audit Accord ou au tableau 
des routes. 

C. L'expression « autorités aéronautiques » désigne le Secrétariat aux communica-
tions et aux transports dans le cas des États-Unis du Mexique, le Conseil national de 
l’aviation civile et la Direction générale de l'aviation civile dans le cas de la République 
de l’Équateur. 

D. L'expression « service aérien international » désigne toute liaison aérienne em-
pruntant un espace aérien qui couvre plus d'un territoire national. 

E. L'expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage effectué à des 
fins autres que l'embarquement ou le débarquement de passagers, de fret ou de courrier. 

F. L'expression « compagnie désignée » désigne toute entreprise de transport aérien 
désignée et agréée conformément à l'article 3 du présent Accord. 

G. Le terme « tarif » désigne le prix acquitté pour le transport de passagers, de baga-
ges ou de marchandises, ainsi que les conditions de son application, y compris les som-
mes et les commissions versées au titre de services d'agence ou d'autres services com-
plémentaires, à l'exception de la rémunération et autres conditions afférentes au transport 
du courrier. 

H. Le terme « fréquence » désigne le nombre de vols aller-retour qu'une compagnie 
aérienne effectue sur l'une des routes stipulées pendant une période donnée. 
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I. L'expression « routes stipulées » désigne les routes énumérées dans le tableau des 
routes annexé au présent Accord. 

J. S'agissant d'un État, le terme « territoire » désigne la surface terrestre, les eaux ter-
ritoriales adjacentes et l'espace aérien placés sous la souveraineté, la dépendance, la tutel-
le ou le mandat dudit État. 

Article 2. Droits octroyés 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits énoncés 
dans le présent Accord, aux fins d'établir des liaisons aériennes internationales régulières 
sur les routes stipulées dans le tableau des routes annexé au présent Accord. 

2. Conformément aux dispositions du présent Accord, les compagnies désignées par 
chaque Partie contractante jouissent des droits suivants pendant l’exploitation des servi-
ces aériens convenus : 

a) Droit de survoler sans y atterrir le territoire de l'autre Partie contractante; 
b) Droit de faire des escales non commerciales sur le territoire de l'autre Partie 
contractante; 
c) Droit d'embarquer ou de débarquer des passagers, du fret et du courrier sur ledit 
territoire, aux points spécifiés dans le tableau des routes en annexe, à des fins de 
transport international. 
3. Le droit de trafic de cinquième liberté pour tous les secteurs du tableau des routes 

en annexe, s'exercera seulement après que les autorités aéronautiques se seront consul-
tées. 

4. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article ne peut être interprétée 
comme conférant aux compagnies désignées par une des Parties contractantes le droit 
d’embarquer, dans le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers et du fret, y 
compris du courrier, contre paiement ou rémunération, à destination d’un autre point si-
tué dans le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation et agrément des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante jouit du droit de désigner, par notification écrite 
transmise par les voies diplomatiques à l'autre Partie contractante, deux compagnies aé-
riennes au plus qu'elle charge d'assurer les services convenus sur les routes stipulées, ain-
si que du droit de retirer ou de modifier ces désignations. 

2. Dès que l'autre Partie contractante reçoit la notification de ces désignations, elle 
accorde sans délai aux compagnies désignées l'autorisation d'exploitation, sous réserve 
des dispositions du paragraphe 3 du présent article. 

3. Les autorités aéronautiques d'une Partie contractante peuvent demander aux com-
pagnies désignées par l'autre Partie contractante de leur démontrer qu'elles sont en mesu-
re de satisfaire aux dispositions légales et réglementaires normalement et raisonnable-
ment appliquées par lesdites autorités en matière d'exploitation des services aériens inter-
nationaux, conformément aux termes de la Convention. 
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Article 4. Révocation ou suspension des autorisations d'exploitation 

1. Chacune des Parties contractantes jouit du droit de révoquer une autorisation 
d'exploitation, de suspendre les droits énoncés à l'article 2 du présent Accord dont jouis-
sent les compagnies désignées par l'autre Partie contractante, ou de soumettre l'exercice 
de ces droits aux conditions qu'elle juge nécessaires lorsque lesdites compagnies omet-
tent de respecter les lois et les règlements de la Partie contractante qui octroie ces droits 
ou lorsque lesdites compagnies omettent de toute autre manière d'agir conformément aux 
conditions prescrites par le présent Accord. 

2. Sauf s'il s'avère indispensable, pour éviter des infractions plus graves aux lois et 
aux règlements, de révoquer immédiatement l'autorisation, de la suspendre ou d'imposer 
les conditions visées au paragraphe 1 du présent article, ce droit n'est exercé qu'après 
consultation de l'autre Partie contractante. 

Article 5. Champ d'application des lois et règlements 

Les lois et règlements de chaque Partie contractante qui régissent sur son territoire 
l'entrée, le séjour et la sortie des aéronefs affectés à la navigation internationale des pas-
sagers, des équipages, des bagages, du fret et du courrier, ainsi que les formalités de mi-
gration, de douane et de santé s'appliqueront aussi à l'intérieur dudit territoire aux opéra-
tions des compagnies aériennes désignées par l'autre Partie contractante. 

Article 6. Reconnaissance des certificats de navigabilité aérienne et des licences 

1. Les certificats de navigabilité aérienne, brevets ou titres de capacité ainsi que les 
licences, délivrés ou validés par l'une des Parties contractantes et en cours de validité, se-
ront reconnus valables par l'autre Partie contractante aux fins d'exploitation sur les routes 
définies dans le tableau des routes. 

2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaitre la va-
lidité, pour la circulation au-dessus de son propre territoire, des brevets ou titres de capa-
cité délivrés à ses propres ressortissants par l'autre Partie contractante. 

Article 7. Taxes d'aéroport 

Chaque Partie contractante peut imposer des taxes équitables et raisonnables ou en 
autoriser l'imposition aux aéronefs de l'autre Partie contractante au titre de l’utilisation 
des aéroports et d'autres services. Chaque Partie contractante consent toutefois à ce que 
ces taxes ne soient pas supérieures à celles qui frappent les aéronefs nationaux assurant 
des liaisons internationales du même type au titre de l'utilisation des aéroports et d'autres 
services. 

Article 8. Droits de douane 

1. Les aéronefs utilisés par les compagnies aériennes désignées par une Partie 
contractante pour ses services aériens internationaux, ainsi que l'équipement nécessaire à 



Volume 2576, I-45930 

 57

leur fonctionnement, le carburant, les lubrifiants, les provisions techniques fongibles, les 
réserves et provisions (y compris les provisions de bouche, le tabac et les boissons) em-
barqués sur ces aéronefs seront exonérés, à l'entrée sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, de tous droits de douane, impôts nationaux, droits d'inspection et autres 
droits, taxes ou prélèvements fédéraux, territoriaux ou locaux, sous réserve qu'ils demeu-
rent à bord de l'aéronef jusqu'à leur réexportation, même s'ils sont destinés à être utilisés 
ou consommés à bord de l'aéronef au cours de vols effectués à l'intérieur dudit territoire. 

2. Seront également exonérés sous réserve de réciprocité des mêmes droits, taxes et 
prélèvements, mais non des redevances pour services rendus, les lubrifiants, les maté-
riaux techniques de consommation, les pièces de rechange, les outils et le matériel spécial 
d'entretien, ainsi que les provisions de bord (y compris les provisions de bouche, les 
boissons et le tabac), la documentation des compagnies aériennes tels que billets, pros-
pectus, itinéraires et autres imprimés dont la compagnie a besoin dans le cadre de son ex-
ploitation, ainsi que le matériel publicitaire jugé nécessaire et destiné exclusivement à la 
promotion de ses activités, envoyés par ou pour les compagnies aériennes de l'une des 
Parties contractantes dans le territoire de l'autre Partie, et celui placé à bord des aéronefs 
des compagnies aériennes d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie et uti-
lisé sur des liaisons internationales. 

3. Le matériel habituellement transporté, ainsi que les autres fournitures et provi-
sions qui se trouvent à bord des aéronefs d'une Partie contractante ne pourront être dé-
barqués sur le territoire de l'autre Partie contractante qu'avec l'autorisation préalable des 
autorités douanières dudit territoire. Ils pourront être entreposés sous la supervision de 
ces autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou que soient prises d'autres mesures 
conformes à la législation en vigueur en la matière. 

4. Les passagers en transit par le territoire d'une Partie contractante ne sont soumis 
qu'à un simple contrôle. Les bagages et le fret en transit direct sont exemptés de droits de 
douane et autres droits similaires. 

Article 9. Principes régissant la prestation des services convenus 

1. Les compagnies aériennes désignées par les deux Parties contractantes seront pla-
cées dans des conditions d'équité et d'égalité pour assurer les services convenus sur les 
routes spécifiées entre leurs territoires respectifs. 

2. Les services convenus qu'assurent les compagnies aériennes désignées par les Par-
ties contractantes devront répondre aux besoins du transport de passagers et de fret, y 
compris le courrier, en provenance ou à destination du territoire de la Partie contractante 
qui aura désigné lesdites compagnies aériennes. 

Article 10. Tarifs 

1. Les compagnies aériennes désignées par chacune des Parties contractantes établi-
ront des tarifs raisonnables pour le transport à destination ou en provenance du territoire 
de l'autre Partie contractante en tenant dûment compte de tous les éléments à prendre en 
considération, notamment les coûts d'exploitation, un bénéfice raisonnable et les tarifs 
appliqués par d'autres compagnies de transport aérien. 



Volume 2576, I-45930 

 58

2. Dans la mesure du possible, les compagnies aériennes concernées des deux Parties 
fixeront d'un commun accord les tarifs visés au paragraphe 1 ci-dessus et les soumettront 
à l'approbation des autorités aéronautiques des deux Parties trente (30) jours au moins 
avant la date prévue pour leur entrée en vigueur. Dans certains cas particuliers, ce délai 
pourra être écourté avec l'accord desdites autorités. L'entrée en vigueur d'un tarif sera su-
bordonnée à l'approbation préalable des autorités aéronautiques des deux Parties. 

3. S’il n’a pas été possible de convenir d’un tarif conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 du présent article, les autorités aéronautiques des deux Parties s’efforcent 
de régler la question d’un commun accord et, faute de pouvoir parvenir à un accord sur le 
tarif qui leur est soumis, le différend est réglé conformément aux dispositions de l’article 
15 du présent Accord. 

4. Tout tarif établi conformément aux dispositions du présent Accord demeure en vi-
gueur jusqu’à l’établissement d’un nouveau tarif le remplaçant ou, s’il y a lieu, jusqu’à la 
date fixée par l’entreprise désignée. 

5. Les compagnies aériennes désignées par les Parties contractantes ne pourront en 
aucune manière modifier le montant ni les règles d'application des tarifs en vigueur. 

Article 11. Sécurité aérienne  

1. Conformément aux droits et aux devoirs qui découlent du droit international, les 
Parties contractantes confirment que l'obligation qu'elles ont mutuellement contractée de 
défendre la sécurité de l'aviation civile contre tout acte d'intervention illicite fait partie in-
tégrante du présent Accord. Les Parties contractantes agissent notamment sur la base de 
la Convention relative aux infractions et autres actes commis à bord des aéronefs, signée 
à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d'aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression 
d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, ou de toute autre convention multilatérale ou modification des 
conventions actuelles ultérieurement adoptée par les deux Parties contractantes, sans que 
l'énumération qui précède limite la portée générale des droits et obligations acquis en 
vertu du droit international. 

2. Chacune des Parties contractantes prête à l'autre toute l'assistance que celle-ci lui 
demande pour tenir en échec toute tentative de capture illicite d'un aéronef civil ou d'at-
tentat à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports 
et des installations de navigation aérienne, et parer tout autre risque menaçant la sécurité 
de l'aviation civile. 

3. Dans leurs rapports réciproques, les Parties agissent conformément aux disposi-
tions de l'Organisation de l'aviation civile internationale en matière de sécurité de l'avia-
tion, intitulées Annexes à la Convention sur l'aviation civile internationale, et, dans la 
mesure où lesdites dispositions en matière de sécurité sont applicables aux Parties, exi-
gent que les exploitants de leur nationalité ou les exploitants qui possèdent leur siège 
principal ou leur résidence permanente sur leur territoire se conforment aux dispositions 
en matière de sécurité aérienne. 

4. Chaque Partie contractante consent à ce que les exploitants d’aéronefs puissent 
être tenus d'observer les dispositions en matière de sécurité de l'aviation civile que vise le 
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paragraphe 3 qui précède et dont l'autre Partie contractante exige l'application aux fins 
des entrées et des séjours sur son territoire et des sorties de celui-ci. Chaque Partie 
contractante veille à ce que soient effectivement appliquées sur son territoire les mesures 
appropriées pour assurer la sécurité de l'aéronef et contrôler les passagers, leur équipage, 
les bagages à main, les bagages enregistrés, le fret et les provisions de bord de l'aéronef 
avant et pendant l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante est éga-
lement disposée à répondre favorablement à toute demande de l'autre Partie contractante 
l'enjoignant de prendre des mesures spécifiques de sécurité d'un caractère raisonnable 
afin de réagir à une menace précise. 

5. Lorsque la capture illicite d'un aéronef civil ou un attentat à la sécurité d'un tel aé-
ronef, de ses passagers et de leur équipage, d'un aéroport ou d'installations de navigation 
aérienne se produit ou menace de se produire, les Parties contractantes se prêtent mutuel-
lement assistance en facilitant les communications ou en prenant d'autres mesures pro-
pres à mettre rapidement et sûrement fin à un tel incident ou à une telle menace. 

Article 12. Activités commerciales 

1. Les compagnies aériennes désignées par chacune des Parties contractantes peu-
vent, conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante, relatifs à 
l’entrée, au séjour et à l’emploi, emmener et entretenir sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, le personnel exécutif, commercial, technique, exploitant et autres spécialis-
tes, exclusivement au niveau de la gérance, qui s’avèreraient nécessaires pour 
l’exploitation des services convenus. 

2. En particulier, chacune des Parties contractantes accorde aux compagnies aérien-
nes désignées de l’autre Partie contractante, le droit de commercialiser dans son territoire 
des services de transports aériens directement ou, au gré desdites compagnies, par 
l’intermédiaire d’agents. Chaque entreprise désignée a le droit de commercialiser des 
services de transport conformément aux dispositions du présent Accord, à n’importe quel 
client, dans la monnaie dudit pays et, sous réserve des lois et règlements nationaux, dans 
les devises librement convertibles d’autres pays.  

Article 13. Conversion et envoi de recettes 

Chacune de Parties contractantes accordera aux compagnies aériennes désignées par 
l’autre Partie contractante, le droit de remettre le surplus par rapport aux frais des reve-
nus générés dans le territoire de la première Partie contractante, conformément aux dis-
positions réglementaires nationales en vigueur. Toutefois, la procédure concernant lesdits 
envois devra être conforme aux dispositions en matière de change de la Partie contractan-
te sur le territoire de laquelle lesdits revenus ont été générés.  

Article 14. Consultations et modifications 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander par les voies diplomati-
ques à ce que soient organisées des consultations concernant la mise en pratique, l'inter-
prétation, l'application ou la modification du présent Accord. De telles consultations, 
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auxquelles les autorités aéronautiques peuvent procéder elles-mêmes, ont lieu dans les 
soixante (60) jours faisant suite à la date à laquelle la demande formulée par écrit par 
l'une des Parties contractantes parvient à l'autre Partie contractante, à moins que les Par-
ties contractantes n'en décident autrement. 

2. Les modifications du présent Accord dont pourraient convenir les Parties contrac-
tantes s'effectueront par un échange de notes diplomatiques et entreront en vigueur par un 
échange de notes supplémentaire dans lesquelles les Parties contractantes se notifieront 
mutuellement l'accomplissement des formalités requises par leur droit interne. 

Le tableau des routes en annexe peut être modifié par accord mutuel entre les autori-
tés aéronautiques des deux Parties contractantes. 

Article 15. Règlement des différends 

1. Sauf lorsque le présent Accord en dispose autrement, tout désaccord entre les Par-
ties contractantes relatif à l'interprétation ou à l'application de cet Accord qui ne pourra 
être réglé par voie de consultations sera soumis à un tribunal d'arbitrage de trois membres 
nommés pour deux d'entre eux par les Parties contractantes, le troisième étant désigné à 
l'amiable par les deux premiers à la condition expresse de n'être ressortissant d'aucune 
des Parties contractantes. 

2. Chacune des Parties contractantes nommera son arbitre dans les soixante (60) 
jours suivant la date de réception par l'une d'elles de la note diplomatique par laquelle 
l'autre Partie demandera que le différend soit soumis à l'arbitrage, le tiers arbitre devant 
être nommé dans les soixante (60) jours suivants. 

3. Si le tiers arbitre ne peut être désigné à l'amiable dans le délai imparti, il sera 
nommé à la demande de l'une ou l'autre Partie contractante par le Président du Conseil de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale conformément aux procédures de cet or-
ganisme. 

4. Les Parties contractantes s'engagent à respecter toute décision prise conformément 
aux dispositions du présent article. Le tribunal d'arbitrage décidera de la répartition des 
frais de la procédure d'arbitrage. 

Article 16. Dénonciation de l'Accord 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier par écrit à l'autre Partie 
contractante et à l'Organisation de l'aviation civile internationale, par la voie diplomati-
que, sa décision de dénoncer le présent Accord. L'Accord est réputé éteint six (6) mois 
après la date de réception de la notification par l'autre Partie contractante, à moins que 
cette notification ne soit retirée de commun accord entre les Parties avant l'expiration de 
ce délai. 

2. Si la Partie contractante qui reçoit la notification n'en accuse pas réception, celle-
ci est réputée lui être parvenue quatorze (14) jours après la date à laquelle l'Organisation 
de l'aviation civile internationale l'a reçue. 
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Article 17. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contrac-
tantes se communiquent, par la voie d'un échange de notes diplomatiques, l'accomplisse-
ment des formalités exigées à cet effet par leur droit interne. 

2. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de trois (3) ans re-
nouvelables automatiquement pour des périodes de même durée, à moins que l'une des 
Parties contractantes ne fasse connaître sa décision de le dénoncer conformément à la 
procédure posée dans l'article 16. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Mexico, le 11 décembre 1995, en deux exemplaires originaux, les deux tex-
tes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
Le Secrétaire aux communications et aux transports, 

CARLOS RUIZ SACRISTÁN 

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
L’Ambassadeur, 

NELSON HERRERA NIETO 
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TABLEAU DES ROUTES  

SECTION I 

Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement des États-Unis du Mexi-
que pourront exploiter des services aériens réguliers sur la route suivante : 

Points sur le territoire des États-Unis du Mexique – un point intermédiaire en Amé-
rique centrale – deux points en République de l’Équateur – un point au-delà. 

CONDITIONS D’EXPLOITATION 

1. Les compagnies aériennes désignées pourront omettre le point intermédiaire et le 
point au-delà pour autant qu’un point de départ dans le pays d’origine de la compagnie 
aérienne désignée soit couvert à chaque vol. 

2. Les compagnies aériennes désignées ne pourront pas exploiter au cours d’un mê-
me vol deux points situés sur le territoire équatorien. 

3. Les compagnies aériennes mexicaines désignées fonctionneront sous le régime 
des troisième et quatrième libertés. 

4. Le point intermédiaire et le point au-delà seront autorisés par leurs autorités aéro-
nautiques respectives, sur demande préalable des compagnies aériennes désignées. 

5. La route autorisée pourra être exploitée par sept (7) fréquences hebdomadaires au 
maximum à répartir entre les compagnies aériennes désignées avec les appareils de leur 
choix. 

6. Les itinéraires de vol sur lesquels seront assurés les services convenus devront 
être soumis à l'approbation des autorités aéronautiques trente (30) jours au moins avant la 
date prévue pour le commencement des opérations, sauf changements mineurs temporai-
res pour lesquels l'approbation pourra être sollicitée quarante-huit (48) heures à l'avance. 
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TABLEAU DES ROUTES 

SECTION II 

Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la République de 
l’Équateur pourront exploiter des services aériens réguliers sur la route suivante : 

Points sur le territoire de la République de l’Équateur – un point intermédiaire en 
Amérique centrale – deux points sur le territoire mexicain – un point au-delà. 

CONDITIONS D’EXPLOITATION 

1. Les compagnies aériennes désignées pourront omettre le point intermédiaire et le 
point au-delà pour autant qu’un point de départ dans le pays d’origine de la compagnie 
aérienne désignée soit couvert lors de chaque vol. 

2. Les compagnies aériennes désignées ne pourront pas exploiter au cours d’un mê-
me vol deux points situés sur le territoire mexicain. 

3. Les compagnies aériennes équatoriennes désignées fonctionneront sous le régime 
des troisième et quatrième libertés. 

4. Le point intermédiaire et le point au-delà seront autorisés par leurs autorités aéro-
nautiques respectives, sur demande préalable des compagnies aériennes désignées. 

5. La route autorisée pourra être exploitée par sept (7) fréquences hebdomadaires au 
maximum à répartir entre les compagnies aériennes désignées, avec les appareils de leur 
choix. 

6. Les itinéraires de vol sur lesquels seront assurés les services convenus devront 
être soumis à l'approbation des autorités aéronautiques trente (30) jours au moins avant la 
date prévue pour le commencement des opérations, sauf changements mineurs temporai-
res pour lesquels l'approbation pourra être sollicitée quarante-huit (48) heures à l'avance. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY CONCERNING COOPERATION ON MUTUAL JUDICIAL ASSIS-
TANCE BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF GUATE-
MALA  

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Guatemala, hereinafter referred to as “the Parties”; 

Motivated by the desire to strengthen even further the cordial ties of friendship that 
exist between the two Parties; 

Conscious of the importance of establishing more efficient cooperation on the sub-
ject of judicial assistance that jointly helps to provide better administration of justice in 
criminal matters; 

Have agreed as follows: 

Article I. Scope of the Treaty 

1. The Parties shall cooperate with each other, taking all appropriate measures le-
gally at their disposal, with the aim of providing each other with mutual judicial assis-
tance in criminal matters, in accordance with the terms of this Treaty and within the limi-
tations of the provisions of their respective domestic legal systems. 

Such assistance shall have as its aim the prevention, investigation and prosecution of 
crimes or any other criminal proceedings arising from acts that fall within the compe-
tence or jurisdiction of the Requesting Party at the time of the request for assistance, and 
in connection with ancillary proceedings of any other kind related to the criminal acts in 
question. 

2. This Treaty does not empower one Party’s authorities to undertake, in the territo-
rial jurisdiction of the other, the exercise and performance of functions whose jurisdic-
tion or competence are the exclusive preserve of the authorities of the other Party under 
its national laws or regulations. 

3. For the purposes of paragraph 1, “criminal matters” shall mean, for the Parties, 
any investigation or proceeding relating to acts which constitute offences under their na-
tional or state laws. 

4. The concept “criminal matters” shall also include investigations or proceedings re-
lated to the failure to pay taxes or customs tariffs and the international transfer of capital 
or payments, provided that such acts constitute offences under their respective laws. 

5. The assistance hereby agreed upon shall include: 
(a) Gathering of evidence and obtaining of statements from individuals;  
(b) Provision of information, documents and other records, including extracts from 

criminal records; 
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(c) Location of persons and items, including their identification; 
(d) Raids on premises, house searches or search and seizure; 
(e) Delivery of property; 
(f) Making detained persons and others available to give evidence or assist investiga-

tions; 
(g) Service of documents seeking the attendance of persons; and 
(h) Other forms of assistance consistent with the objectives of this Treaty, and which 

are not incompatible with the law of the Requested Party. 
6. In order to provide the assistance referred to in paragraph 5 of this article, prior 

judicial authorization must be obtained if the laws of the Requested Party so require. 

Article II. Refusal or deferral of assistance 

1. Assistance may be refused if the Requested Party is of the opinion that: 
(a) Execution of the request affects its sovereignty, security, public order or essential 

public interest, prejudices the safety of any person, or is unreasonable on other grounds; 
(b) The execution of the request would require the Requested Party to exceed its le-

gal authority or would otherwise be prohibited by the legal provisions in force in the Re-
quested Party, in which case the coordinating authorities referred to in article XII of this 
Treaty shall consult with each other to identify lawful means for securing assistance; or 

(c) There is a possibility of the death penalty being imposed or enforced in the pro-
ceedings in respect of which assistance is sought. 

2. Assistance may be deferred by the Requested Party on the grounds that granting it 
immediately could interfere with an investigation or proceeding already under way. 

3. Before refusing to grant the assistance requested or before deferring such assis-
tance, the Requested Party shall consider whether it may grant the assistance subject to 
such conditions as it may deem necessary. If the Requesting Party accepts the assistance 
subject to such conditions, it shall have to comply with them. 

4. The Requested Party shall promptly inform the Requesting Party of a decision not 
to comply in whole or in part with a request for assistance, or to defer execution, and 
shall give reasons for that decision. 

Article III. Double jeopardy 

Requests for assistance requiring the use of compulsory measures may be refused if 
the alleged acts or omissions giving rise to the request would not constitute an offence 
under the law of the Requested Party. 

Article IV. Delivery of property for use in investigations or proceedings 

1. In response to a request for assistance, property to be used in investigations or to 
serve as evidence in proceedings in the Requesting Party shall be delivered to that Party 
under such terms and conditions as the Requested Party sees fit. 
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2. The delivery of property pursuant to paragraph 1 shall not affect the rights of bona 
fide third parties. 

Article V. Return of property 

Any personal property, documents or extracts from records, be they originals or cer-
tified photocopies, handed over in the execution of a request shall be returned as soon as 
possible, unless the Requested Party waives the right to the return of said property or 
documents. 

Article VI. Proceeds of crime 

1. The Requested Party, at the request of the Requesting Party, shall strive to ascer-
tain whether any proceeds of a crime are located within its jurisdiction and shall notify 
the Requesting Party of the results of its inquiries. When placing the request, the Re-
questing Party shall inform the Requested Party of the reasons for its belief that said pro-
ceeds are located in its jurisdiction. 

2. Where, in accordance with paragraph 1, suspected proceeds of crime are found, 
the Requesting Party may ask the Requested Party to take such measures as are permitted 
by its law to seize, freeze and confiscate such proceeds. 

3. In the application of this article, the rights of bona fide third parties shall be re-
spected. 

Article VII. Appearance of witnesses and experts in the Requesting Party 

1. A request may be made for assistance in making a person available to testify or 
assist in an investigation in the Requesting Party, to give evidence or to prepare an expert 
opinion on objects or instruments of the crime. 

2. The Requested Party shall forward to the Requesting Party proof or certification 
that such requests for assistance have been executed. 

Article VIII. Testimony in the Requested Party 

1. A person located in the Requested Party whose testimony is requested shall be 
compelled, if necessary, by a competent authority of the Requested Party to appear and 
testify or produce documents, records and objects related to the facts being investigated. 

2. At the request of the Requesting Party, the Requested Party shall inform it of the 
date and place of execution of the request for assistance. 

3. The Requested Party shall authorize the presence, at the taking of the testimony, 
of such persons as are specified by the Requesting Party in its request. 

4. Any claim of immunity, incapacity or privilege under the law of the Requesting 
Party shall be decided by the competent authorities of the Requesting Party. 
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Article IX. Availability of persons in custody in the Requested Party to give evidence or 
assist in investigations  

1. A person in custody in the Requested Party may, at the request of the Requesting 
Party, be transferred temporarily to the territory of the Requesting Party to assist in in-
vestigations or proceedings, provided that the person agrees to the transfer and that no 
exceptional grounds exist to refuse the request. The expenses incurred in the transfer 
shall be charged to the Requesting Party. 

2. Where in accordance with the law of the Requested Party it is requested that the 
person transferred remain in custody, the Requesting Party shall maintain that person in 
custody and shall return him or her once the proceedings for which the person was re-
quested have been completed, or at any time that the Requested Party may so request. 

3. Where the sentence imposed has been served out or where the Requested Party in-
forms the Requesting Party that the transferred person is no longer required to be held in 
custody, that person shall be set free and treated as such in the Requesting Party, as 
though this were a request for assistance formulated in accordance with article VII of this 
Treaty. 

The Requesting Party shall provide the corresponding migration documentation. 

Article X. Safe conduct 

1. A witness or expert present in the Requesting Party in response to a request seek-
ing that person’s appearance shall not be prosecuted, detained or subjected to any other 
restriction of personal liberty in that Party for any act or omission which precedes that 
person’s departure from the Requested Party, nor shall that person be obliged to testify in 
any proceeding other than the proceeding to which the request refers. However, such 
witness or expert shall be responsible for the content of the testimony or expert opinion 
given, as well as for his or her conduct in general in the Requesting country. 

2. Paragraph 1 shall cease to apply if a person, being free to leave the territory of the 
Requesting Party, has not left it within a period of 15 (fifteen) days after being officially 
notified that his or her attendance is no longer required or, having left, has voluntarily re-
turned. 

3. A person who does not respond to a request requiring that person’s attendance 
shall not, even if the request refers to serving notice to a person, be subjected to any pun-
ishment or measure of compulsion. 

4. The provisions of this article shall be subject to the domestic legal system of the 
Requesting Party. 

Article XI. Content of requests 

1. In all cases, the request for assistance shall include: 
(a) The name of the competent authority carrying out the investigations or proceed-

ings to which the request relates and the authority making the request; 
(b) The purpose of the request and the nature of the assistance sought; 
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(c) Where possible, the identity, nationality and location of the person or persons 
who are subject to the investigation or proceeding; and 

(d) A description of the acts or omissions alleged to constitute the offence and a 
statement of the relevant legal provisions. 

2. Requests for assistance shall include, in addition: 
(a) In the case of requests for service of documents, the name and address of the per-

son to be served; 
(b) In the case of requests for coercive measures, a statement indicating the reasons 

for the belief that evidence is located in the Requested Party, unless this can be deduced 
from the request itself; 

(c) In cases of raids or house searches, seizure and confiscation, a statement from the 
coordinating authority that such actions may proceed if the property is located in the Re-
questing Party; 

(d) In the case of requests to take testimony from a person, the subject matter about 
which the person is to be examined, including, where possible, a list of questions and de-
tails regarding any right of that person to refuse to testify; 

(e) In the case of a request for the appearance of a person held in custody, the person 
or authority who shall have custody during the transfer, the place to which the person is 
to be transferred and the date of that person’s return; 

(f) In the case of lending of exhibits, the person or authority who will have custody 
of the exhibit, the place to which the exhibit is to be removed and the date by which the 
exhibit must be returned; 

(g) Details of any particular procedure that the Requesting Party wishes to be fol-
lowed, and the reasons therefore; and 

(h) Any requirement of confidentiality. 
3. Additional information shall be supplied if the Requested Party deems it necessary 

in order to execute the request. 

Article XII. Channels of communication 

Requests for assistance may be made on behalf of the courts, prosecutors and au-
thorities responsible for investigations or prosecutions related to criminal matters. Re-
quests and replies shall be formulated by or through the Attorney General of the Repub-
lic of the United Mexican States and by the Office of the Public Prosecutor of the Repub-
lic of Guatemala, which shall serve as coordinating authorities. 

Article XIII. Execution of requests 

1. Requests for assistance shall be executed promptly in accordance with the law of 
the Requested Party and, insofar as it is not prohibited by that law, in the manner re-
quested by the Requesting Party; it shall be necessary, however, to indicate the file and 
agency where the original of the request for assistance is kept or, where appropriate, if it 
was destroyed by legal order. 
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2. If the Requesting Party desires witnesses or experts to testify under oath, it shall 
expressly so state in the request. 

3. Unless original documents are expressly requested, the delivery of legalized cop-
ies of such documents shall be sufficient to fulfil the request. 

Article XIV. Limitations on the use of information or evidence 

1. The Requesting Party shall not use the information or evidence obtained under 
this Treaty for purposes other than those formulated in the request, without the prior con-
sent of the coordinating authority of the Requested Party. 

2. When necessary, the Requested Party may request that the information or evi-
dence provided be kept confidential, in accordance with the conditions that 
it may specify. If the Requesting Party is unable to fulfil said conditions, the coordinating 
authorities shall consult each other to determine mutually agreed conditions of confiden-
tiality. 

3. The use of any information or evidence that has been obtained in accordance with 
this Treaty, and which has been made public in the Requesting Party within proceedings 
resulting from the investigations or formalities described in the request, shall not be sub-
ject to the restrictions referred to in paragraph 1. 

Article XV. Legalization of documents 

The evidence or documents transmitted through the coordinating authorities in ac-
cordance with this Treaty must be certified and legalized by the competent authorities. 

Article XVI. Compatibility of this Treaty with other international agreements  
and domestic laws 

This Treaty shall not annul any obligations existing between the Parties, whether 
pursuant to other treaties, arrangements or otherwise, or prevent the Parties from provid-
ing or continuing to provide assistance to each other pursuant to other treaties, arrange-
ments or otherwise. 

Article XVII. Costs 

1. The Requested Party shall bear the cost of executing the request for assistance, 
while the Requesting Party shall bear: 

(a) The expenses associated with the transfer of any person from or to the Requested 
Party at the request of the Requesting Party, and any other cost or expense payable to that 
person while he or she is in the Requesting Party as a result of a request, under articles 
VII or IX of this Treaty; and 

(b) The costs and fees of experts either in the Requested Party or in the Requesting 
Party. 
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2. Should it become evident that the execution of the request requires costs of an ex-
traordinary nature, the Parties shall consult each other to determine the terms and condi-
tions under which the requested assistance may be provided. 

Article XVIII. Consultations 

The Parties shall consult promptly, at the request of either, concerning the interpreta-
tion and implementation of this Treaty, including articles VI and XVII, in order to avoid 
any disproportionate effect on either Party. 

Article XIX. Entry into force and termination 

1. This Treaty shall enter into force thirty days after the Parties have exchanged noti-
fications, through the diplomatic channel, that their respective domestic legal require-
ments for its entry into force have been met. 

2. This Treaty shall apply to any requests presented after its entry into force, even if 
the relevant acts or omissions occurred before that date. 

3. This Treaty may be modified by agreement between the two Parties. 
Such modifications shall enter into force on the date on which the Parties, by an ex-

change of diplomatic notes, inform each other of the completion of their respective do-
mestic legal requirements to that end. 

4. Either Party may terminate this Treaty, at any time, by means of written notifica-
tion, through the diplomatic channel, and it shall cease to be in force 180 (one hundred 
and eighty) days following receipt of such notification. 

DONE at Mexico City on 26 February 1996 in two originals in the Spanish lan-
guage, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
RAFAEL ESTRADA SÁMANO 
Deputy Attorney General 

Office of the Attorney General of the Republic 

For the Government of the Republic of Guatemala: 
EDUARDO STEIN BARILLAS 
Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ DE COOPÉRATION EN MATIÈRE D’ENTRAIDE JUDICIAIRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
du Guatemala, ci-après dénommés « les Parties », 

Animés par le désir de renforcer les relations d’amitié qui existent entre les deux 
pays, 

Conscients de l’importance d’établir une coopération plus efficace en matière 
d’assistance judiciaire, qui aiderait à pourvoir à une meilleure administration de la justice 
en matière pénale,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée du Traité 

1. Les Parties doivent coopérer entre elles, en prenant toutes les mesures appropriées 
dont elles peuvent légalement disposer afin de se prêter mutuellement assistance en ma-
tière pénale, conformément aux dispositions du présent Traité et dans les limites des dis-
positions de leurs réglementations légales internes. 

Cette assistance a pour objet la prévention, l’investigation et la poursuite de délits ou 
toute autre procédure pénale issues de faits qui relèvent de la compétence ou de la juri-
diction de la Partie requérante au moment de la demande d’assistance et par rapport aux 
procédures connexes de tout autre type relatives aux conduites criminelles mentionnées. 

2. Le présent Traité n’autorise pas les autorités d’une des Parties à exercer ou à dé-
ployer, sur la juridiction territoriale de l’autre Partie, des fonctions dont la juridiction ou 
la compétence est exclusivement réservée aux autorités de cette autre Partie en vertu de 
ses lois ou règlements nationaux. 

3. Aux fins du paragraphe 1, l’expression « matière pénale » s’entend pour les Par-
ties de toute enquête ou procédure relative à des délits qualifiés comme tels dans la légi-
slation de l’État ou nationale. 

4. Le concept de « matière pénale » inclut également les enquêtes ou procédures re-
latives à l’omission du paiement d’impôts, de droits de douane et de transfert de capitaux 
ou de paiements internationaux, pour autant que ces actes soient qualifiés de délits dans 
leurs législations respectives.  

5. L’entraide ici convenue comprend : 
a) La prise de témoignages ou de dépositions; 
b) La transmission d’informations, de documents et d’autres dossiers, y compris 

d’extraits de casiers judiciaires; 
c) La localisation de personnes et d’objets, y compris leur identification; 
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d) Les fouilles dans des lieux fermés, la perquisition de domiciles ou la saisie et la 
confiscation; 

e) La transmission de biens; 
f) La mise à disposition de personnes détenues ou autres, afin qu’elles témoignent ou 

aident dans des enquêtes; 
g) La signification de documents qui requièrent la présence de personnes; et 
h) Toute autre forme d’entraide conforme aux objets du présent Traité, qui n’entre 

pas en conflit avec le droit de la Partie requise. 
6. Pour pouvoir fournir l’entraide visée au paragraphe 5, il conviendra d’effectuer 

les formalités nécessaires pour obtenir l’autorisation judiciaire préalable, si la législation 
de la Partie requise le demande. 

Article II. Entraide refusée ou différée 

1. L’entraide peut être refusée si, de l’avis de la Partie requise : 
a) L’exécution de la demande porte atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son or-

dre public ou à ses intérêts publics fondamentaux, met en danger la sécurité de toute per-
sonne ou ne serait pas raisonnable en fonction d’autres principes; 

b) L’exécution de la demande exige de la Partie requise la commission d’un excès de 
pouvoir ou serait par ailleurs interdite par les lois en vigueur de la Partie requise, auquel 
cas les autorités coordinatrices aux termes de l’article XII du présent Traité se consultent 
afin de rechercher d’éventuels moyens légaux d’assurer l’entraide; ou 

c) La condamnation à la peine capitale pourrait éventuellement être prononcée ou 
exécutée à l’occasion des procédures à l’égard desquelles l’entraide est demandée. 

2. La Partie requise peut différer l’entraide si l’exécution immédiate de la demande 
pourrait avoir pour effet de nuire à une enquête ou à des procédures en cours. 

3. Avant de refuser de faire droit à la demande d’entraide ou d’en différer 
l’exécution, la Partie requise détermine si l’entraide peut être accordée aux conditions 
qu’elle estime nécessaires. La Partie requérante qui accepte cette entraide conditionnelle 
doit en respecter les clauses. 

4. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante de sa décision de ne pas 
donner suite, en tout ou en partie, à une demande d’entraide, ou d’en différer l’exécution, 
et en fournit les motifs. 

Article III. Double incrimination 

Les demandes d’entraide qui requièrent l’utilisation de mesures de contrainte peu-
vent être refusées si les prétendus faits ou omissions qui sont à l’origine de la demande 
ne sont pas qualifiés de délits dans le droit de la Partie requise. 
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Article IV. Remise de pièces aux fins d’enquête ou de procédure 

1. En réponse à une demande d’entraide, les pièces pouvant être utilisées lors d’une 
enquête ou comme preuve dans une procédure dans la Partie requérante lui sont transmi-
ses aux conditions fixées par la Partie requise. 

2. La transmission des pièces en vertu du paragraphe 1 ne porte pas atteinte aux 
droits des tiers de bonne foi. 

Article V. Retour des pièces 

Toutes les pièces justificatives, les documents, les dossiers d’archives, qu’il s’agisse 
d’originaux ou de photocopies certifiées conformes, fournis en exécution d’une demande 
sont retournés dès que possible, à moins que la Partie requise ne renonce à l’obligation 
de retour desdites pièces ou documents. 

Article VI. Produits du délit 

1. La Partie requise doit, sur demande de la Partie requérante, chercher à établir si le 
produit de quelque délit se trouve dans sa juridiction et elle notifie à la Partie requérante 
le résultat de ses recherches. En faisant cette demande, la Partie requérante indique à la 
Partie requise les motifs qui lui font croire que lesdits produits du délit se trouvent dans 
sa juridiction. 

2. Lorsque, conformément au paragraphe 1, les prétendus produits d’un délit que 
l’on pensait exister sont retrouvés, la Partie requérante peut demander à la Partie requise 
de prendre les mesures qu’autorise son droit en vue de les geler, les saisir et les confis-
quer. 

3. Dans l’application du présent article, les droits des tiers de bonne foi doivent être 
respectés. 

Article VII. Comparution de témoins et d’experts dans la Partie requérante 

1. Une demande d’entraide peut être faite afin d’obtenir qu’une personne témoigne 
ou aide dans une enquête dans la Partie requérante, qu’elle dépose sa déclaration ou ré-
alise une expertise relative aux objets ou éléments du délit. 

2. La Partie requise fournit à la Partie requérante la preuve ou les justificatifs de 
l’exécution des formalités requises dans la demande d’entraide. 

Article VIII. Témoignage dans la Partie requise 

1. Une personne qui se trouve dans la Partie requise et dont le témoignage fait l’objet 
d’une demande, est citée, le cas échéant, par une autorité compétente de la Partie requise 
à comparaître et à témoigner ou à produire des documents, dossiers ou autres pièces en 
rapport avec les faits investigués. 
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2. La Partie requise communique, à la demande de la Partie requérante, la date et le 
lieu de l’exécution de la demande d’entraide. 

3. La Partie requise autorise, lors de la prise du témoignage, la présence des person-
nes indiquées par la Partie requérante dans sa demande. 

4. Il appartient aux autorités compétentes de la Partie requérante de statuer sur toute 
question d’immunité, d’incapacité ou de privilège invoquée aux termes de la législation 
de la Partie requérante. 

Article IX. Disponibilité de détenus en vue de témoigner ou d’aider à une enquête dans 
la Partie requise 

1. Une personne détenue dans la Partie requise peut être provisoirement transférée 
sur le territoire de la Partie requérante à la demande de celle-ci, en vue d’aider à une en-
quête ou à une procédure, pourvu qu’elle consente au transfert et qu’il n’y ait aucun mo-
tif exceptionnel pour refuser la demande. Les frais occasionnés par le transfert sont à 
charge de la Partie requérante. 

2. Lorsque la personne transférée doit demeurer en détention aux termes du droit de 
la Partie requise, la Partie requérante garde cette personne en détention et la remet à la fin 
des formalités pour lesquelles elle a été demandée ou à tout autre moment stipulé par la 
Partie requise. 

3. Si la peine infligée à la personne transférée prend fin ou si la Partie requise infor-
me la Partie requérante que cette personne n’a plus à être détenue, celle-ci est remise en 
liberté et est traitée comme libre dans la Partie requérante, comme s’il s’agissait d’une 
demande d’entraide formulée conformément aux dispositions de l’article VII du présent 
Traité. 

La Partie requérante doit fournir les documents d’immigration nécessaires. 

Article X. Sauf-conduit 

1. Lorsqu’un témoin ou expert se présente dans la Partie requérante en raison d’une 
demande de comparution, il n’est ni poursuivi, ni détenu, ni soumis à aucune autre res-
triction de sa liberté dans cette Partie pour des faits ou omissions antérieurs à son départ 
de la Partie requise, ni n’est forcé de témoigner dans toute procédure autre que celle à la-
quelle se rapporte la demande. Il est cependant responsable du contenu de son témoigna-
ge ou expertise ainsi que de sa conduite en général dans le pays requérant. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique plus si la personne, libre de partir, n’a pas quitté le 
territoire de la Partie requérante dans les quinze (15) jours après avoir été officiellement 
avisée que sa présence n’était plus requise ou si, ayant quitté ce territoire, elle y est vo-
lontairement retournée. 

3. La personne qui ne donne pas suite à une demande requérant sa comparution, ne 
peut être soumise à aucune peine ou mesure de contrainte même si la demande fait état de 
cette notification. 

4. Les dispositions du présent article sont soumises aux règlements de la législation 
nationale de la Partie requérante. 
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Article XI. Contenu des demandes 

1. Dans tous les cas, les demandes d’entraide doivent contenir : 
a) Le nom de l’autorité compétente qui dirige l’enquête ou la procédure à laquelle se 

rapporte la demande et le nom de l’autorité qui fait la demande; 
b) L’objet de la demande et la nature de l’entraide recherchée; 
c) Dans la mesure du possible, l’identité, la nationalité de la ou des personnes faisant 

l’objet de l’enquête ou de la procédure et le lieu où elles se trouvent; et 
d) Une description des faits ou omissions allégués constituant l’infraction et les dis-

positions légales applicables. 
2. En outre, les demandes d’entraide doivent contenir : 
a) En cas de demandes de notification de documents, le nom et le domicile de la per-

sonne à laquelle ils doivent être notifiés; 
b) En cas de demande de mesures de contrainte, une déclaration indiquant les raisons 

pour lesquelles on pense qu’il existe des éléments de preuve dans la Partie requise, à 
moins que cela ne ressorte de la demande elle-même; 

c) En cas de perquisition ou de fouille de domicile, de confiscation et de saisie, une 
déclaration de l’autorité coordinatrice à laquelle l’on pourrait recourir si les biens se 
trouvaient dans la Partie requérante; 

d) En cas de demande de prise de témoignages d’une personne, le sujet sur lequel 
doit porter l’interrogatoire, y compris dans la mesure du possible, une liste de questions 
ainsi que des précisions sur tout droit que pourrait avoir la personne devant être interro-
gée de refuser de témoigner; 

e) S’agissant de détenus mis à la disposition de la Partie requérante, la personne ou 
autorité qui en assurera la garde au cours du transfert, le lieu où le détenu sera transféré 
et la date de son retour; 

f) En cas de prêt de pièces à conviction, la personne ou autorité qui en auront la gar-
de, le lieu où les pièces seront acheminées et la date à laquelle elles seront retournées; 

g) Des précisions sur toute procédure particulière que la Partie requérante souhaite-
rait voir suivie et les motifs pour ce faire; et 

h) Toute exigence de confidentialité. 
3. Il convient de fournir les informations supplémentaires qui paraissent nécessaires 

à la Partie requise pour l’exécution de la demande. 

Article XII. Moyens de communication 

Les demandes d’entraide peuvent être formulées au nom des tribunaux, des procu-
reurs et des autorités responsables des enquêtes ou des poursuites en matière pénale. Les 
demandes et leurs réponses sont faites, ou sont transmises, par le Bureau du Procureur 
général de la République des États-Unis du Mexique et par le Ministère public de la Ré-
publique du Guatemala, qui servent d’autorités coordinatrices. 
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Article XIII. Exécution des demandes 

1. Les demandes d’entraide sont exécutées promptement, conformément au droit de 
la Partie requise et, dans la mesure où ce droit ne l’interdit pas, de la manière exprimée 
par la Partie requérante; l’endroit et le dossier où sont conservés les originaux seront in-
diqués et, le cas échéant, il sera signalé si le dossier a été détruit par mandat légal. 

2. La Partie requérante qui souhaite que des témoins ou des experts déposent sous 
serment ou jurent de dire toute la vérité doit le mentionner expressément dans la deman-
de. 

3. À moins que les originaux de documents n’aient été expressément demandés, la 
transmission de copies certifiées de ces documents suffit pour se conformer à la deman-
de. 

Article XIV. Limite d’utilisation des informations et des preuves 

1. La Partie requérante ne peut révéler ni utiliser les informations ou les preuves ob-
tenues aux termes du présent Traité à des fins autres que celles énoncées dans la deman-
de, sans le consentement préalable de l’autorité coordinatrice de la Partie requise. 

2. Si nécessaire, la Partie requise peut demander que les informations ou les preuves 
fournies demeurent confidentielles, conformément aux conditions qu’elle indique. Si la 
Partie requérante ne peut se conformer à ces conditions, les autorités coordinatrices se 
consultent pour fixer les conditions de confidentialité sur consentement mutuel. 

3. L’utilisation des informations ou des preuves obtenues aux termes du présent 
Traité qui ont été rendues publiques dans la Partie requérante dans le cadre d’une procé-
dure résultant des enquêtes ou des procédures décrites dans la demande, ne sont sujettes à 
aucune restriction au sens du paragraphe 1. 

Article XV. Authentification de documents 

Les éléments de preuve ou les documents transmis par les autorités coordinatrices 
conformément au présent Traité doivent être certifiés conformes et légalisés par les auto-
rités compétentes. 

Article XVI. Compatibilité du présent Traité avec d’autres accords internationaux et 
avec les législations nationales 

Le présent Traité ne déroge pas aux obligations subsistant entre les Parties, que ce 
soit en vertu d’autres traités, arrangements ou autrement, ni n’interdit aux Parties de 
s’aider ou de continuer à s’aider en vertu d’autres traités, arrangements ou autrement. 
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Article XVII. Frais 

1. La Partie requise prend à sa charge les frais d’exécution de la demande d’entraide, 
à l’exception des frais suivants qui sont à la charge de la Partie requérante : 

a) Les frais afférents au transport de toute personne, à la demande de la Partie requé-
rante, à destination ou en provenance de la Partie requérante, et tous frais ou indemnités 
payables à cette personne pendant qu’elle se trouve sur le territoire de la Partie requéran-
te aux termes d’une demande faite en vertu des articles VII ou IX du présent Traité; et 

b) Les frais et honoraires des experts, que ce soit dans la Partie requise ou dans la 
Partie requérante. 

2. S’il semble évident que l’exécution de la demande implique des frais de nature 
exceptionnelle, les Parties se consultent en vue de déterminer les modalités et conditions 
auxquelles l’entraide demandée peut être fournie. 

Article XVIII. Consultations 

Les Parties se consultent sans délai, à la demande de l’une d’elles, sur 
l’interprétation et l’application du présent Traité, y compris au sujet des articles VI et 
XVII, afin d’éviter tout effet disproportionné pour l’une ou pour l’autre Partie. 

Article XIX. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur trente (30) jours après l’échange entre les Par-
ties, par voie diplomatique, des notifications de l’accomplissement de leurs exigences lé-
gales respectives pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Traité s’applique à toute demande postérieure à son entrée en vigueur, 
même si les faits ou omissions s’y rapportant se sont produits avant cette date. 

3. Le présent Traité peut être modifié sur consentement mutuel des deux Parties. 
Lesdites modifications entreront en vigueur à la date à laquelle les Parties se com-

muniqueront, par voie d’échange de notes diplomatiques, l’accomplissement de leurs 
exigences légales nationales respectives à cet effet. 

4. Les Parties peuvent chacune, à tout moment, dénoncer le présent Traité par notifi-
cation écrite adressée par voie diplomatique; celui-ci cessera alors ses effets cent quatre-
vingt (180) jours après la réception de ladite notification. 
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SIGNÉ à Mexico le 26 février 1996 en deux exemplaires originaux en langue espa-
gnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
Le Procureur général adjoint, 

Bureau du Procureur général de la République, 
RAFAEL ESTRADA SÁMANO 

Pour le Gouvernement de la République du Guatemala : 
Le Ministre des relations extérieures, 

EDUARDO STEIN BARILLAS 
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No. 45932 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Luxembourg 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Gov-
ernment of the Grand Duchy of Luxembourg concerning air services (with 
route schedules). Mexico City, 19 March 1996 

Entry into force:  24 June 1999 by notification, in accordance with article 19  
Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 6 April 2009 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Luxembourg 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis mexicains et le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg relatif au transport aérien (avec tableaux de rou-
tes). Mexico, 19 mars 1996 

Entrée en vigueur :  24 juin 1999 par notification, conformément à l'article 19  
Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 6 avril 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 45933 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

India 

Agreement on tourism cooperation between the Government of the United Mexican 
States and the Government of the Republic of India. Mexico City, 28 March 
1996 

Entry into force:  11 September 1997 by notification, in accordance with article X  
Authentic texts:  English, Hindi and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 6 April 2009 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Inde 

Accord de coopération touristique entre le Gouvernement des États-Unis du Mexi-
que et le Gouvernement de la République de l'Inde. Mexico, 28 mars 1996 

Entrée en vigueur :  11 septembre 1997 par notification, conformément à l'article X  
Textes authentiques :  anglais, hindi et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 6 avril 2009 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TOURISTIQUE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de l’Inde (ci-après dénommés « les Parties »),  

Désireux d’approfondir les liens d’amitié qui existent entre les Parties et 
d’encourager une profonde compréhension par l’établissement d’une coopération étroite 
dans le domaine du tourisme entre les deux pays;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent les mesures visant à promouvoir et accroître les échanges 
dans le domaine du tourisme entre elles. À cette fin, chaque Partie encourage le dévelop-
pement d’une coopération entre les organisations touristiques officielles dans les deux 
pays, ainsi que le potentiel touristique de chacune des Parties.  

Article 2 

Dans les limites établies par leur législation interne, les Parties favorisent : 
a) La promotion du tourisme et les campagnes publicitaires; 
b) Des mesures destinées à simplifier, autant que possible, les formalités requises 

pour les voyages. 

Article 3 

Les Parties facilitent l’importation et l’exportation en franchise douanière de maté-
riel et de documents destinés aux campagnes publicitaires concernant le tourisme, 
conformément au Protocole additionnel à la « Convention sur les facilités douanières en 
faveur du tourisme », relatif à l’importation de documents et de matériel de propagande 
touristique, fait à New York, le 4 juin 1954.  

Article 4 

Les Parties, sous réserve de leurs législations respectives, facilitent et encouragent 
les activités liées au secteur du tourisme qui peuvent susciter un tourisme réciproque en-
tre les deux pays telles que les agences de voyage, les organisateurs de voyage commer-
ciaux, les chaînes hôtelières, les compagnies aériennes et les compagnies de transport 
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maritime, sans préjudice de tout autre agent économique qui pourrait effectuer lesdites 
activités entre les deux pays. 

Article 5 

Les Parties étudient les possibilités d’établir des entreprises conjointes dans leurs 
secteurs touristiques respectifs sur la base de directives définies par leur législation inter-
ne.  

Article 6 

Les Parties échangent des informations sur leurs ressources touristiques, leur expé-
rience en matière de gestion hôtelière ou autres moyens d’hébergement touristiques, leur 
réglementation et législation concernant les activités touristiques, ainsi que la protection 
et la préservation des ressources naturelles et culturelles considérées comme des attrac-
tions touristiques, et sur les programmes d’enseignement, d’étude et de recherche dans le 
domaine du tourisme dans le but d’améliorer la formation de leur personnel technique et 
spécialisé.  

Les Parties s’efforcent d’encourager les organisations touristiques à respecter la ré-
alité historique et culturelle des deux pays dans leur promotion et information touristi-
ques.  

Article 7 

Les Parties, considérant l’utilité d’un échange d’informations sur le volume et les ca-
ractéristiques du potentiel réel du marché du tourisme des deux pays, s’efforcent de ren-
forcer la crédibilité des statistiques relatives au tourisme. 

Les Parties conviennent que les paramètres établis par l’Organisation mondiale du 
tourisme (OMT) aux fins de la collecte et de la présentation des statistiques relatives au 
tourisme national et international devront obligatoirement être respectés à cet effet. 

Article 8 

Les Parties étudient les possibilités d’échanges de professionnels à des fins de for-
mation touristique entre les institutions ou les organisations compétentes dans les deux 
pays. 

Article 9 

Pour le suivi de la mise en œuvre du présent Accord, la promotion et l’évaluation de 
ses résultats, les Parties établiront un groupe de travail composé d’un nombre égal de re-
présentants des deux Parties auquel des membres du secteur du tourisme privé pourront 
également participer afin d’aider à réaliser les objectifs du présent Accord.  
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Le groupe de travail se réunira alternativement au Mexique et en Inde, à la fréquence 
de son choix, afin d’évaluer les activités réalisées dans le cadre du présent Accord.  

Article 10 

1. L’Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se sont notifié par 
la voie diplomatique l’accomplissement des procédures et modalités requises par leur lé-
gislation nationale. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant cinq ans et sera automatiquement 
renouvelé pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une ou l’autre Partie 
n’informe par écrit l’autre Partie par la voie diplomatique de son intention d’y mettre fin, 
trois mois à l’avance. 

3. La dénonciation du présent Accord ne porte pas atteinte à la mise en œuvre de 
programmes et projets qui auront été officialisés pendant sa durée, à moins que les Par-
ties n’en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI les Parties soussignées, à ce dûment autorisées par leurs gouver-
nements respectifs, ont signé le présent Accord à Mexico, le 28 mars 1996 en trois 
exemplaires originaux, en langues hindi, espagnole et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
RICARDO AMPUDIA 

Sous-Secrétaire à la promotion et le développement,  
Secrétariat au tourisme 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
GOPALAN SUNDARAM 

Vice-Ministre du Département du tourisme, 
Ministère de l’aviation civile, du tourisme et des affaires parlementaires 
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No. 45934 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Gov-
ernment of the Republic of Indonesia concerning technical and scientific coop-
eration. Jakarta, 2 July 1996 

Entry into force:  3 December 1998 by notification, in accordance with article VIII  
Authentic texts:  English, Indonesian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 6 April 2009 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Indonésie 

Accord de coopération technique et scientifique entre le Gouvernement des États-
Unis du Mexique et le Gouvernement de la République d'Indonésie. Jakarta, 2 
juillet 1996 

Entrée en vigueur :  3 décembre 1998 par notification, conformément à l'article VIII  
Textes authentiques :  anglais, indonésien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 6 avril 2009 
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[ INDONESIAN TEXT – TEXTE INDONÉSIEN ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE   

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
d’Indonésie, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer les liens d’amitié qui existent traditionnellement entre les deux 
pays; 

Considérant qu’ils ont l’un et l’autre intérêt à promouvoir et à encourager la coopé-
ration technique et scientifique dans un esprit d’égalité et d’avantages mutuels; 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération technique et scientifique qui favorisera 
le développement économique et social des deux pays; et 

Conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, ainsi 
qu’aux procédures et politiques de coopération technique et scientifique; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I 

1. Les Parties formulent et exécutent les programmes et les projets de coopération 
technique et scientifique, en tenant compte de leurs domaines prioritaires de développe-
ment économique et social.  

2. L’exécution de ces programmes et projets peut impliquer la participation d’entités 
et d’organismes, y compris dans les secteurs public et privé, ainsi que les universités, les 
organisations scientifiques et techniques et, si approprié, les organisations non gouver-
nementales.  

Article II 

Les activités de coopération relevant du présent Accord peuvent prendre les formes 
suivantes : 

1. Programmes et projets de recherche et développement conjoints ou coordonnés; 
2. Visites et échanges de scientifiques et autres experts ou personnel technique; 
3. Fourniture des matériels et équipements nécessaires pour des projets spécifiques 

et/ou exécution de tels projets; 
4. Participation à la formation professionnelle et à l’éducation; 
5. Aide à la création et à l’exploitation de centres de recherche, laboratoires ou cen-

tres de formation supérieure; 
6. Organisation de séminaires, conférences, journées de travail, expositions et ré-

unions techniques; 
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7.  Offre de services de conseil et réalisation d’études de faisabilité; 
8. Participation à des projets ou programmes de recherche et développement conjoints ayant des 

applications industrielles; 
9. Échange d’informations techniques et scientifiques concernant les programmes et 

les projets de coopération; et 
10. D’autres formes de coopération telles qu’elles peuvent être convenues par accord 

mutuel.  

Article III 

1. En vue de réaliser les objectifs prévus par le présent Accord, les Parties se réunis-
sent à des dates et en des lieux convenus par accord mutuel, tour à tour au Mexique ou en 
Indonésie, afin de : 

 (a) Débattre des grands enjeux relatifs à la mise en œuvre du présent Accord; et 
 (b) Examiner les activités et les réalisations effectuées en vertu du présent Accord.
2. Si la réunion ne peut pas avoir lieu du fait de certaines circonstances, des docu-

ments seront échangés pour la remplacer.  

Article IV

1. L’une ou l’autre des Parties fournit à l’autre Partie du personnel qualifié dans le 
cadre de l’exécution des projets et programmes. Ce personnel ne peut se livrer à aucune 
activité autre que ses fonctions ni recevoir aucune rémunération autre que celles qui ont 
été stipulées, sans l’autorisation préalable des Parties.  

2. Les Parties s’engagent, conformément aux lois et règlements en vigueur, à se prê-
ter mutuellement toute l’aide et les moyens administratifs nécessaires pour le personnel 
désigné, y compris pour le permis d’entrée, de séjour et de sortie ainsi que pour la fourni-
ture d’équipements et de matériels à utiliser relativement à l’exécution des programmes 
et des projets prévus par le présent Accord.  

Article V 

Afin de faciliter la coopération dans le cadre des activités prévues par le présent Ac-
cord, des arrangements subsidiaires peuvent être conclus relativement à des spécifica-
tions précises dans les domaines respectifs concernés et à d’autres questions appropriées 
et notamment, si cela est jugé nécessaire, des arrangements financiers pour les program-
mes et projets et le traitement des droits de propriété intellectuelle résultant des activités 
de coopération prévues par le présent Accord.  

Article VI 

1. La mise en œuvre des programmes et projets de coopération prévus par le présent 
Accord est soumise à la disponibilité des fonds et du personnel appropriés.
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2. Si jugé nécessaire et par consentement mutuel, les Parties peuvent demander un 
financement à des tierces parties pour financer les programmes et projets prévus par le 
présent Accord.

Article VII 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’exécution du présent Accord sera 
réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou de négociations entre les deux Parties.  

Article VIII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront mu-
tuellement informées, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures lé-
gales nationales nécessaires. L’Accord restera alors en vigueur pendant une période de 5 
(cinq) ans et sera reconduit automatiquement pour des périodes ultérieures de 5 (cinq) 
ans à moins que l’une des Parties notifie à l’autre Partie, par la voie diplomatique et 6 
(six) mois au préalable son intention de dénoncer l’Accord avant son expiration.  

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel. L’amendement 
convenu entrera en vigueur dès que la Partie aura notifié à l’autre par la voie diplomati-
que l’accomplissement des formalités requises par sa législation nationale. 

3. La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la conclusion des programmes 
et projets déjà en cours d’exécution, à moins que les Parties ne conviennent du contraire.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Jakarta (Indonésie) le 2 juillet 1996 en double exemplaire, dans les langues 
espagnole, indonésienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de di-
vergence, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ÁNGEL GURRÍA

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 
ALI ALATAS

Ministre des affaires étrangères 
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No. 45935 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

India 

Treaty on extradition between the Government of the United Mexican States and 
the Government of the Republic of India. New Delhi, 10 September 2007 

Entry into force:  17 January 2009 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 23  

Authentic texts:  English, Hindi and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 6 April 2009 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Inde 

Traité d'extradition entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gou-
vernement de la République de l'Inde. New Delhi, 10 septembre 2007 

Entrée en vigueur :  17 janvier 2009 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 23  

Textes authentiques :  anglais, hindi et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 6 avril 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE L’INDE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de l’Inde, ci-après dénommés « les Parties »; 

Encouragés par le désir de renforcer les relations amicales entre les Parties; 
Désireux de rendre la coopération entre les deux pays plus efficace en matière de 

prévention et de répression du crime; 
Conscients de l’importance de la coopération dans la lutte contre le crime et l’octroi 

d’une aide mutuelle pour l'extradition réciproque des auteurs de délits, 
Convaincus de la nécessité de prendre des mesures concrètes en vue de lutter contre 

le terrorisme; 
Se fondant sur le respect mutuel de la souveraineté et de l’égalité entre les États; 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

1. Les Parties s'engagent à se livrer réciproquement, dans les circonstances et sous 
réserve des conditions spécifiées dans le présent Traité, toute personne qui fait l’objet 
d’accusations ou qui a été reconnue coupable relativement à une infraction donnant lieu à 
l’extradition visée à l’article 2, commise sur le territoire de l’une des Parties, lorsque cet-
te personne se trouve sur le territoire de l’autre Partie peu importe que l’infraction en 
question ait été commise avant ou après l’entrée en vigueur du présent Traité.  

2. L’extradition est également accordée relativement à une infraction donnant lieu à 
l’extradition visée à l’article 2 qui a été commise à l’extérieur du territoire de la Partie 
requérante mais à l’égard de laquelle celle-ci a compétence si la Partie requise avait, dans 
des circonstances similaires, compétence à l’égard d’une telle infraction. Dans ces cir-
constances, la Partie requise tiendra compte de toutes les circonstances du cas considéré 
et notamment de la gravité de l’infraction.  

3. En outre, l’extradition est accordée pour une infraction donnant lieu à l’extradition 
visée à l’article 2 : 

a) Si cette infraction est commise dans un État tiers par un national de la Partie re-
quérante et si cette Partie fonde sa compétence sur la nationalité de l’auteur de 
l’infraction; et 

b) Si l’infraction a eu lieu sur le territoire de la Partie requise et constitue une infrac-
tion en vertu de la législation nationale de cette Partie, passible d’emprisonnement pour 
une durée d’au moins un (1) an.  
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Article 2. Infractions donnant lieu à l’extradition 

1. Dans le cadre du présent Traité une conduite qui, en vertu de la législation natio-
nale de chaque Partie est punissable d’un emprisonnement d’au moins un (1) an, consti-
tue une infraction donnant lieu à l’extradition.  

2. Une infraction peut donner lieu à une extradition même si cette infraction concer-
ne l’impôt ou le revenu ou est une infraction de nature purement fiscale.  

3. Si une extradition est demandée pour une peine imposée dans la Partie requérante, 
la durée de la peine qui reste à purger sera d’au moins six (6) mois.  

4. Aux fins du présent Traité, l’extradition sera considérée à l’égard d’infractions 
donnant lieu à extradition qui figurent dans les conventions multilatérales auxquelles les 
deux États sont parties.  

Article 3. Autorités centrales 

1. Toutes les demandes au titre du présent Traité sont effectuées par les autorités 
centrales des Parties par la voie diplomatique.  

2. Pour les États-Unis du Mexique, l’autorité centrale est le Ministère des affaires 
étrangères et en République de l’Inde l’autorité centrale est le Ministère des affaires exté-
rieures.  

Article 4. Infractions complexes et double incrimination 

L’extradition est accordée conformément au présent Traité pour une infraction don-
nant lieu à extradition, même si la conduite de la personne recherchée a eu lieu entière-
ment ou partiellement dans la Partie requise si, en vertu de la législation nationale de cet-
te Partie, cette conduite et ses effets ou ses effets prévus, pris dans leur ensemble, se-
raient considérés comme constituant une infraction donnant lieu à extradition sur le terri-
toire de la Partie requérante.  

Article 5. Extradition de nationaux 

La Partie requise considèrera l’extradition de ses nationaux. La nationalité prise en 
considération à cette fin sera la nationalité à la date à laquelle l’infraction a été commise.  

Article 6. Aut dedere aut judicare (extradition ou poursuite) 

1. L’extradition peut être refusée par la Partie requise si la personne dont 
l’extradition est demandée peut être poursuivie pour l’infraction donnant lieu à 
l’extradition devant les tribunaux de cette Partie.  

2.  Lorsque la Partie requise refuse l’extradition pour la raison énoncée au paragra-
phe 1 du présent article, elle soumet l’affaire à ses propres autorités compétentes de fa-
çon qu’une poursuite puisse être envisagée. Ces autorités prennent leur décision de la 
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même manière que dans le cas de toute infraction grave en vertu de la législation nationa-
le de cette Partie.  

3. Si les autorités compétentes décident de ne pas engager de poursuite dans cette af-
faire, l’extradition sera reconsidérée à la demande de la Partie requérante, conformément 
au présent Traité.  

Article 7. Infraction politique 

1. L’extradition est refusée si l’infraction pour laquelle elle est demandée est de ca-
ractère politique ou liée à une infraction de caractère politique, conformément à la légi-
slation nationale de chaque Partie. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées com-
me des infractions de caractère politique : 

a) Les infractions au titre de conventions internationales auxquelles les deux États 
sont parties; 

b) Les meurtres; 
c) Les homicides involontaires ou volontaires; 
d) Une agression provoquant des coups et blessures ou provoquant des dommages, 

des blessures résultant d’actes de malveillance, ou infligeant des coups et blessures gra-
ves que ce soit au moyen d’une arme, d’une substance dangereuse ou autrement; 

e) La provocation d’une explosion risquant de mettre la vie en danger ou 
d’endommager gravement des biens; 

f) La fabrication ou la possession d’une substance explosive par une personne qui a 
l’intention de mettre elle-même ou par l’intermédiaire d’une autre personne, la vie en 
danger ou d’endommager gravement des biens; 

g) La possession d’une arme à feu ou de munitions par une personne qui a 
l’intention, soit elle-même soit par l’intermédiaire d’une autre personne, de mettre la vie 
en danger; 

h) L’utilisation d’une arme à feu par une personne avec l’intention de résister à son 
arrestation ou à sa détention ou à celles d’une autre personne, ou d’empêcher une telle ar-
restation ou détention; 

i) La dégradation de biens, qu’ils soient utilisés pour des services collectifs ou au-
trement, avec l’intention de mettre la vie en danger ou avec une indifférence totale vis-à-
vis d’une éventuelle mise en danger de la vie d’autrui; 

j) Un enlèvement, un rapt, une séquestration, ou une détention illégale, y compris 
une prise d’otage; 

k) Une incitation au meurtre; 
l) Toute autre infraction liée au terrorisme qui, à la date de la demande, n’est pas 

considérée en vertu de la législation nationale de la Partie requérante, comme une infrac-
tion de caractère politique; et 
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m) Une conspiration ou une tentative de commettre l’un des délits ci-dessus ou la 
participation en tant que complice d’une personne qui commet ou tente de commettre un 
tel délit.  

Article 8. Motifs de refus de l’extradition 

L’extradition peut être refusée : 
1. Si la personne recherchée est poursuivie par la Partie requise pour l’infraction re-

lativement à laquelle l’extradition a été demandée.  
2. Si la personne réclamée a été définitivement acquittée ou inculpée et condamnée 

dans la Partie requise ou dans un État tiers pour l’infraction relativement à laquelle 
l’extradition est demandée.  

3. Si une personne qui a été reconnue coupable d’une infraction donnant lieu à ex-
tradition et a été condamnée à une peine de prison ou à une autre forme de détention pour 
une période de moins de six (6) mois.  

4. Dans le cas où, si la personne avait été jugée sur le territoire de la Partie requise 
pour l’infraction relativement à laquelle son extradition est demandée, elle aurait pu être 
libérée en vertu d’une règle de la législation nationale de la Partie requise relativement à 
une peine ou à un acquittement précédent.  

5. Lorsque la poursuite a, conformément à la législation nationale de la Partie requé-
rante, fait l’objet d’une prescription.  

6. Lorsque la Partie requise à des raisons sérieuses de penser que la demande 
d’extradition a été présentée dans l’intention de poursuivre ou de punir la personne re-
cherchée pour des raisons de race, de religion ou de sexe.  

7. Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une infraction du droit 
militaire, qui n’est pas également une infraction du droit pénal ordinaire. 

8. Si l’extradition pour la même infraction a été précédemment refusée pour les mê-
mes motifs et à l’égard de la même personne.  

9. Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est punissable de la peine 
capitale en vertu des lois de la Partie requérante et si la peine capitale n’est pas prévue 
par la législation nationale de la Partie requise, l’extradition sera refusée à moins que la 
Partie requérante donne une assurance jugée suffisante par la Partie requise que la peine 
capitale ne sera pas imposée ni exécutée.  

Article 9. Ajournement de la remise 

Si des poursuites pénales sont engagées contre la personne recherchée sur le territoi-
re de la Partie requise, ou si elle est légalement détenue suite à des poursuites pénales, la 
décision d’extrader ou non cette personne peut être ajournée jusqu’à l’issue de ces pour-
suites ou jusqu’à la fin de sa détention.  
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Article 10. Procédures d’extradition 

1. La requête d’extradition est présentée par écrit et accompagnée des éléments sui-
vants : 

a) Une description aussi précise que possible de la personne réclamée ainsi que tout 
autre renseignement qui pourrait aider à établir son identité, sa nationalité et son lieu de 
résidence et notamment et éventuellement l’endroit où elle se trouve; 

b) Un exposé des faits de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée; et 
c) Le texte de la législation nationale : 

i) Définissant l’infraction; 
ii) Prescrivant la peine maximale pour cette infraction; et 
iii) Établissant le délai prévu pour la poursuite relative à l’infraction.  

2. Si la requête concerne une personne accusée, elle doit aussi être accompagnée 
d’une copie certifiée conforme de l’acte d’accusation, du mandat d'arrêt délivré par un 
juge, un magistrat ou une autre autorité compétente sur le territoire de la Partie requéran-
te et des éléments de preuve qui, conformément à la législation nationale de la Partie re-
quise justifieraient sa mise en accusation si l’infraction avait été commise sur le territoire 
de la Partie requise.  

3. Si la requête concerne une personne déjà reconnue coupable et condamnée, elle 
sera accompagnée des éléments suivants : 

a) Des copies certifiées conformes du mandat d’arrêt, de l’ordonnance de culpabilité 
et de condamnation; et 

b) Une déclaration établissant que la culpabilité ou la condamnation est sans appel et 
indiquant le reste de la peine à purger.  

4. Si la Partie requise considère que les éléments de preuve présentés ou les rensei-
gnements fournis aux fins du présent Traité ne sont pas suffisants pour permettre de 
prendre une décision relativement à la requête, des éléments de preuve ou des rensei-
gnements supplémentaires devront être présentés dans les délais prescrits par la Partie re-
quise.  

Article 11. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, la personne recherchée peut, conformément à la législation na-
tionale de la Partie requise, être arrêtée provisoirement par les autorités compétentes de la 
Partie requise. La demande d’arrestation provisoire comportera une indication de 
l’intention de demander l’extradition officielle de cette personne et une déclaration de 
l’existence d’un mandat d’arrêt contre la personne et, si possible, sa description et tout 
autre renseignement, le cas échéant, qui pourrait être nécessaire pour justifier la délivran-
ce d’un mandat d’arrêt, tels que : 

a) La date et le lieu de l’infraction commise; 
b) Les circonstances de sa perpétration; 
c) Des renseignements permettant de déterminer l’identité et la nationalité de la per-

sonne recherchée.  
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2. La demande d’arrestation provisoire sera exécutée par les autorités compétentes 
de la Partie requise conformément à sa législation nationale. La Partie requérante sera in-
formée du résultat de l’exécution de la demande.  

3. La personne arrêtée provisoirement peut être libérée si, dans les soixante (60) 
jours suivant l’arrestation de la personne recherchée, la Partie requise n’a pas reçu la de-
mande officielle d’extradition et les documents demandés en vertu de l’article 10 du pré-
sent Traité.  

4. La Partie requérante peut présenter une autre requête même si l’arrestation provi-
soire n’est pas terminée. La nouvelle requête sera effectuée conformément aux disposi-
tions du présent Traité.  

Article 12. Documents et preuves 

1. Dans tous les cas, les documents présentés conformément aux dispositions du pré-
sent Traité seront certifiés conformes par l’autorité compétente, conformément à la légi-
slation nationale de la Partie requise et accompagnés d’une traduction dans la langue of-
ficielle de la Partie requise ou rédigés en anglais.  

2. Les autorités de la Partie requise admettent comme preuves, lors de toute procédu-
re d’extradition, toute preuve présentée sous serment ou sur déclaration solennelle, toute 
garantie et tout certificat ou document judiciaire établissant la culpabilité, s’il est authen-
tifié : 

a) i) Dans le cas d’une garantie signée, ou dans le cas de tout document original, en 
étant certifié par un juge, un magistrat ou autre autorité compétente de la Partie requéran-
te; et 

ii) Soit par le serment d’un témoin ou par le sceau officiel du Ministère approprié de 
la Partie requérante; ou 

b) De toute autre manière autorisée par la législation nationale de la Partie requise.  
3. Les preuves décrites au paragraphe 2 seront admissibles lors des procédures 

d’extradition dans la Partie requise que la prestation de serment ou la déclaration solen-
nelle ait lieu dans la Partie requérante ou dans un État tiers. 

Article 13. Extradition simplifiée 

Si la personne recherchée informe les autorités compétentes de la Partie requise 
qu’elle consent à être extradée, ladite Partie peut mettre un terme aux procédures et pren-
dre toutes les mesures nécessaires autorisées par sa propre législation, pour accélérer l'ex-
tradition. 

Article 14. Requêtes contradictoires 

Si l’extradition de la même personne est demandée, que ce soit pour la même infrac-
tion ou pour différentes infractions commises par l’autre Partie et un État tiers avec le-
quel la Partie requise a conclu des accords d’extradition, la Partie requise déterminera 
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vers quel État la personne sera extradée, et ne sera pas tenue de donner sa préférence à 
l’autre Partie au présent Traité.  

Article 15. Remise de l’extradé 

1. Si l’extradition est accordée, la personne réclamée sera envoyée par les autorités 
de la Partie requise vers un point de départ approprié de son territoire, en consultation 
avec la Partie requérante.  

2. La Partie requérante extrade la personne réclamée du territoire de la Partie requise 
dans un délai de soixante (60) jours ou dans un délai plus long autorisé par la législation 
nationale de la Partie requise. Si la personne n’est pas extradée dans ce délai, la Partie re-
quise peut libérer la personne et refuser de l’extrader pour la même infraction. 

Article 16. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure autorisée par sa législation nationale, la Partie requise peut saisir 
et remettre à la Partie requérante tous les articles, documents et preuves liés à l’infraction 
à l’égard de laquelle l’extradition est accordée. Les éléments mentionnés dans le présent 
article peuvent être remis même lorsque l’extradition ne peut pas être effectuée du fait du 
décès, de la disparition ou de l’évasion de la personne réclamée.  

2. La Partie requise peut subordonner la remise des biens à l’assurance satisfaisante 
de la Partie requérante que les biens seront rendus à la Partie requise dans les plus brefs 
délais. La Partie requise peut aussi reporter la remise de ces biens s’ils sont nécessaires 
comme preuves dans la Partie requise.  

3. Les droits de tierces parties sur ces biens seront dûment respectés.  

Article 17. Règles de la spécialité 

1. Toute personne qui est remise à la Partie requérante en vertu du présent Traité ne 
sera pas, pendant la période décrite au paragraphe 2 du présent article, arrêtée, emprison-
née ou jugée sur le territoire de la Partie requérante pour ou à l’égard de toute infraction 
commise avant que ladite personne ait été extradée vers ce territoire autre que : 

a) L’infraction pour laquelle la personne a été extradée; 
b) Toute infraction de moindre importance révélée par les faits prouvés aux fins 

d’assurer la remise de la personne, autre qu’une infraction relativement à laquelle un or-
dre d’extradition de ladite personne n’aurait pas pu être légalement donné; ou 

c) Toute autre infraction à l’égard de laquelle la Partie requise peut consentir à son 
arrestation, son emprisonnement ou son jugement concernant l’infraction autre qu’une 
infraction relativement à laquelle un ordre d’extradition de ladite personne n’aurait pas 
pu être légalement donné ou ne serait effectivement pas donné.  

2. La période visée au paragraphe 1 du présent article est la période qui commence le 
jour de son arrivée sur le territoire de la Partie requérante ou de son extradition en vertu 
du présent Traité et se terminant quarante-cinq (45) jours après la première date ultérieu-
re à laquelle elle a la possibilité de quitter le territoire de la Partie requérante.  
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3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux infrac-
tions commises après le retour d’une personne en vertu du présent Traité ou à des ques-
tions qui se posent relativement à ces infractions.  

Article 18. Réextradition 

Une personne ne sera pas réextradée vers un pays tiers sauf lorsque, ayant eu une 
possibilité de quitter le territoire de l’État auquel elle a été remise, elle ne l’a pas fait dans 
les soixante (60) jours suivant sa libération définitive ou est retournée sur ce territoire 
après l’avoir quitté.  

Article 19. Dépenses 

Les dépenses encourues sur le territoire de la Partie requise pour l’exécution de la 
demande d’extradition seront à la charge de cette Partie. Les dépenses effectuées pour le 
transfert du fugitif seront à la charge de la Partie requérante.  

Article 20. Obligation au titre des conventions internationales 

Le présent Traité ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties à l’égard 
de l’extradition résultant des conventions ou des traités internationaux auxquels les deux 
États sont parties.  

Article 21. Consultations 

Tout différend résultant de l’application, de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
du présent Traité sera résolu à l’amiable par voie de consultation entre les autorités cen-
trales.  

Article 22. Transit 

1. Chaque Partie peut autoriser le transport sur son territoire d'une personne remise à 
l'autre Partie par un État tiers. Une demande de transit est transmise par la voie diploma-
tique. Elle comporte le signalement de la personne transportée et un bref exposé des faits 
relatifs au cas. Une personne en transit peut être détenue pendant la période du transit. 

2. Aucune autorisation de transit n'est requise lorsque le transport est effectué par 
voie aérienne et qu'aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire de la Partie. Dans le cas 
d'un atterrissage imprévu sur le territoire d’une Partie, l'autre Partie peut exiger la de-
mande de transit visée au paragraphe 1. Cette Partie détient la personne transportée jus-
qu'à ce que la demande de transit soit reçue et jusqu’à ce que le transit soit effectué, à 
condition que la demande soit reçue dans les quatre-vingt-seize (96) heures suivant l'at-
terrissage imprévu. 
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Article 23. Dispositions finales 

1. Le présent Traité doit être ratifié et l’on doit procéder, dans les plus brefs délais, à 
l’échange des instruments de ratification.  

2. Le présent Traité entre en vigueur le trentième (30e) jour après l’échange des ins-
truments de ratification. 

3. Le présent Traité peut être modifié par consentement mutuel.  
4. L’une et l’autre des Parties peuvent dénoncer le présent Traité. La dénonciation 

prend effet six (6) mois après la date à laquelle elle a été notifiée à l’autre Partie.  
5. Une demande d’extradition reçue avant la dénonciation du présent Traité sera 

considérée en vertu dudit Traité.  
Signé en double exemplaire à New Delhi le 10 septembre 2007, en espagnol, en hin-

di et en anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte an-
glais prévaudra.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON EXTRADITION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE 
EASTERN REPUBLIC OF URUGUAY 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Eastern 
Republic of Uruguay, hereinafter referred to as "the Parties"; 

Driven by the desire to strengthen the ties of friendship between the peoples and 
Governments of both Parties; 

Aware of the importance of close cooperation in fighting crime and, to that end, of 
mutual assistance in extradition matters, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The two Parties undertake to surrender to each other, in accordance with the provi-
sions of this Treaty, all persons located in their respective territories who are wanted by 
either Party because the competent judicial authorities have issued a warrant for their ar-
rest or criminal proceedings have been initiated against them, or they have been found 
guilty of committing an offence and have been sentenced to a penalty of deprivation of 
liberty, or are sought to serve the penalty imposed as a result of an offence committed 
within the territory of the Requesting Party. 

When the offence has been committed outside the territory of the Requesting Party, 
the Requested Party shall grant extradition if: 

a) Its laws provide for the punishment of such an offence committed under similar 
circumstances; 

b) The person sought is a national of the Requesting Party and that Party has juris-
diction, according to its laws, to try the person in question. 

Article 2. Territorial scope of application 

1. For the purposes of this Treaty, the territory of a Party shall include all the terri-
tory under the jurisdiction of that Party, including airspace and territorial waters and ves-
sels and aircraft registered in that Party, if any such aircraft is in flight when the offence 
is committed. 

2. For the purposes of this Treaty, an aircraft shall be considered to be in flight at 
any time from the moment when all its external doors are closed following the embarka-
tion until the moment when any such door is opened for disembarkation. 

3. For purposes of this article it shall not matter whether the laws of the Parties de-
fine the conduct constituting the offence within the same category of offence or designate 
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that offence with the same or similar terminology, taking into consideration the expres-
sions used in the judicial ruling qualifying the criminal conduct. 

Article 3. Extraditable offences 

1. Extradition shall be granted for conduct constituting an offence punishable ac-
cording to the laws of both Parties by a prison sentence of a minimum length of two 
years, either at the time the offence is committed or at the time extradition is requested. 

2. If extradition is requested for enforcement of a confirmed sentence or court ruling, 
extradition shall be granted if the time remaining to be served in the sentence is not less 
than six months. 

3. For tax offences, extradition shall be granted under the conditions stipulated in 
this Treaty. 

4. Extradition shall also be granted in cases involving an attempted crime, an asso-
ciation of criminals to prepare and execute a crime, or participation in its execution, if 
such conduct is punishable under the legislation of both Parties. 

5. Extradition shall also be granted, pursuant to this Treaty, for offences that are 
grounds for extradition under multilateral conventions to which both States are Party. 

Article 4. Evidence required 

Extradition shall be granted only if the evidence is found sufficient, according to the 
laws of the Requested Party, either to justify committal for trial of the person sought as if 
the offence of which he has been accused had been committed in that place, or to prove 
that he is the person convicted by the courts of the Requesting Party. 

Article 5. Denial of extradition 

Extradition shall not be granted: 
1. For offences deemed by the requested State to be political offences or related to 

offences of that nature. 
The following shall not be considered political offences: 
a) Homicide or any other intentional offence committed against the life or physical 

integrity of a head of State or government or of a member of his family, including at-
tempted commission of such offences, and 

b) Terrorism and sabotage. 
If there are differences of opinion between the Parties as to the potential political 

character of the offence of which the wanted person is charged, the competent authority 
of the Requested Party shall decide how to proceed. 

2. If the criminal conduct of which a person is accused constitutes an exclusively 
military offence. 

3. If the person wanted will be tried in the Requesting Party by a special or excep-
tional court, or if that person is wanted to serve a sentence imposed by such a court. 
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Article 6. “Non bis in idem” 

Extradition shall also be denied: 
1. When the person wanted has been prosecuted or has been tried and convicted or 

acquitted by the Requested Party for the same offence as that for which extradition is 
sought. 

2. If the person wanted is being prosecuted by the Requested Party for the same 
criminal acts or deeds for which extradition was sought. 

Article 7. Death penalty 

Extradition shall be denied if the offence for which it is requested is punishable by 
death under the laws of the Requesting Party and the laws of the Requested Party do not 
provide for capital punishment for such offence, unless the Requesting Party offers guar-
antees deemed sufficient by the Requested Party that the wanted person will not be sub-
ject to the death penalty or, if he is, that penalty will not be carried out but will be com-
muted to a penalty equivalent to the maximum provided in the legislation of the re-
quested State. 

Article 8. Lapse of time 

 [Extradition shall not be granted] when the prosecution or enforcement of the pen-
alty for the offence for which extradition has been sought has become barred by lapse of 
time according to the laws of either Party. 

Article 9. Extradition of nationals 

1. Neither Party shall be bound to surrender its own nationals, but the competent au-
thority of the Requested Party shall decide how to proceed. 

2. If extradition is denied pursuant to paragraph 1 of this article, the Requested Party 
shall submit the case to its competent authorities for the purpose of prosecution, provided 
that Party has jurisdiction over the offence. 

Article 10. Extradition procedures and required documents 

1. The request for extradition shall be made in writing through the diplomatic chan-
nel. 

2. The request for extradition shall contain the description of the offence for which 
extradition is requested and shall be accompanied by: 

a) A statement of the facts of the case;  
b) The text of the legal provisions, describing the essential elements of the offence, 

the corresponding penalty and the time limit on prosecution or execution of the applica-
ble penalty;  
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c) The text of the legal provisions conveying jurisdiction to the Requesting Party 
when the offence was committed outside the territory of that Party; and 

d) Information on the description, identity, location, occupation, nationality and all 
possible data on the wanted person, as well as information concerning his whereabouts. 

3. When the request for extradition relates to a person not yet sentenced, it shall be 
accompanied by a certified copy of the arrest warrant issued by the competent judicial 
authority of the Requesting Party, as well as evidence that, under the laws of the Re-
quested Party, would justify the arrest and prosecution of the wanted person, if the of-
fence had been committed there. 

4. When the request for extradition concerns a person who has been tried and sen-
tenced, it shall be accompanied by a certified copy of that sentence, issued by a compe-
tent court of the Requesting Party, with allowance for the following assumptions: 

a) That the person has been found guilty but has not yet been sentenced, in which 
case the request for extradition shall be accompanied by a certification of such circum-
stance and a certified copy of the arrest warrant; 

b) That the person sought has already been sentenced to prison but has not fully 
served the sentence. In that case, the request for extradition shall be accompanied by a 
certification of the penalty imposed and a certified statement mentioning the prison term 
remaining to be served. 

5. Documents presented by the Parties in support of a request for extradition pursu-
ant to this Treaty shall be certified and legalized by the competent authorities, for which 
purpose they shall indicate their respective legal mandate. 

6. If the Requested Party considers that the information and documentation supplied 
in support of the request for extradition is inadequate, it may request additional informa-
tion and documentation at any stage of the extradition proceedings, until the competent 
authority makes a decision on the extradition procedure. 

Article 11. Provisional arrest 

1. In case of urgency, or if it is suspected that the alleged perpetrator of the of-
fence may evade justice by fleeing to a foreign territory, the Parties may request in writ-
ing, via the diplomatic channel, the provisional arrest of the wanted person. 

This request must contain mention of the offence for which extradition is sought, in-
formation allowing that person to be identified and, if possible, indications as to his 
whereabouts; a statement to the effect that an arrest warrant has been issued by the com-
petent judicial authority or that the wanted person has been convicted and sentenced, and 
the promise to formalize the request for extradition in due course. 

2. When the Requested Party receives the request for provisional arrest, it shall take 
the necessary steps to ensure the detention of the wanted person and, once the arrest is 
made, it shall so notify the Requesting Party and advise it as to the starting point for 
computing the 60-day period for formalizing the extradition request. 

The Requesting Party may request the seizure of objects, instruments, articles, valu-
ables and documents relating to the offence with which the person accused is charged, 
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and these may be delivered to serve as evidence in any legal proceedings, subject to the 
provisions of article 19 of this Treaty. 

3. If within 60 calendar days after the arrest of the wanted person the Requested 
Party has not received a formal request for extradition, with the required legal docu-
ments, it may terminate the provisional arrest and release the wanted person. 

The foregoing shall not preclude the re-arrest and extradition of the wanted person if 
a request for extradition and the necessary documents are received subsequently. 

Article 12. Summary extradition 

If the wanted person, acting with legal assistance, agrees voluntarily to be extradited, 
the Requested Party shall immediately surrender him to the Requesting Party to be placed 
at the disposal of its competent judicial authorities. In such cases, the provisions of article 
17 shall not apply. 

Article 13. Processing of the request for extradition 

1. The request for extradition shall be processed in accordance with the legislation of 
the Requested Party. 

2. The Requested Party shall use the domestic legal procedures necessary to give ef-
fect to the request for extradition. 

Article 14. Decision and surrender 

1. The Requested Party shall communicate its decision with respect to the request for 
extradition. 

2. If the Requested Party denies the request for extradition, it shall explain the legal 
grounds for its decision. 

3. If extradition is granted, the wanted person shall be surrendered within 60 calen-
dar days beginning on the day following that on which the Requested Party advises the 
Requesting Party that extradition has been decreed and that the wanted person is at its 
disposal. When the Requesting Party allows that 60-day period to expire without taking 
delivery of the wanted person, that person shall be released and may not be rearrested or 
surrendered to the Requesting Party for the same offence for which the extradition was 
sought. This provision shall not apply in the case of article 15 (b). 

Article 15. Deferral of surrender 

Surrender of the wanted person may be deferred under the following circumstances: 
a) When the wanted person is being tried or is serving a sentence in the territory of 

the Requested Party for an offence other than that for which his extradition is sought. 
The Requested Party may defer surrender until conclusion of the proceedings or fulfil-
ment of the final judicial sentence; and 
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b) When the wanted person is suffering from an illness of such severity that travel 
would place his life in danger, for which purpose the Requested Party must present a 
medical certification to the Requesting Party. 

Any civil liabilities flowing from the offence or any civil proceedings against the 
wanted person shall not prevent or delay his surrender. 

Article 16. Concurrent requests or requests from third States for extradition 

1. If extradition of the same person is requested by two or more States, either for the 
same offence or for different offences, the Requested Party shall decide to which request-
ing State it will grant extradition of that person. 

2. In deciding to which State the person shall be extradited, the Requested Party 
shall take into consideration all the relevant circumstances, including: 

a) The severity of the offences, if the requests relate to different offences;  
b) The time and place at which each of the offences was committed;  
c) The date of the requests;  
d) The nationality of the person wanted; and  
e) The place of residence. 

Article 17. Principle of speciality 

1. A person extradited under this Treaty may not be arrested, tried or sentenced in 
the territory of the Requesting Party for an offence other than that for which his extradi-
tion was sought, nor may he be extradited by that Party to a third State, unless: 

a) He has not left the territory of the Requesting Party within 60 calendar days after 
being free to do so; 

b) He has left the territory of the Requesting Party after his extradition and has vol-
untarily returned to it; 

c) The Requested Party has given its consent to the arrest, trial, punishment or extra-
dition of the person in question to a third State for an offence other than that for which 
extradition was granted. 

These provisions shall not apply to offences committed after the extradition. 
2. If, after the extradition has taken place and within the course of the judicial pro-

ceedings to which the accused is subject, there is a change in the classification of the of-
fence for which the person was extradited, prosecution shall continue if the offence, in its 
new classification, is based on the same set of facts described in the request for extradi-
tion and its accompanying documents and is punishable by the same maximum penalty as 
that for the crime for which the person was extradited, or by a lesser penalty. The Re-
questing Party shall immediately inform the Requested Party of this situation. 
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Article 18. Costs 

All costs resulting from the extradition shall be covered by the Party in whose terri-
tory they were incurred, with the exception of the costs of transporting the extradited per-
son, which shall be for the account of the Requesting Party. 

Article 19. Surrender of items 

1. If the laws of the Requested Party so permit, and without prejudice to the prior 
claims of third Parties, the Requesting Party may request the seizure of goods, articles, 
instruments, valuables or documents that relate to the offence with which the wanted per-
son is charged and that are found in his possession at the time of his arrest or that belong 
to him and are found within the territory of the Requested Party, which may surrender 
them. 

2. The Requested Party may require, as a condition for surrendering the seized 
goods, that the Requesting Party give satisfactory assurance that the goods will be re-
turned to the Requested Party, provided they are not instruments or items that were used 
in commission of the offence or that constitute surety for reparation of damages; such 
items may not be returned. 

Article 20. Entry into force, amendment and termination 

1. This Treaty is subject to ratification. The exchange of instruments shall take place 
in the city of Montevideo. 

2. This Treaty shall enter into force 30 days after the exchange of instruments of rati-
fication and shall remain in force until it is terminated by either of the Parties. Its effects 
shall cease six months after the date of notification of termination by the diplomatic 
channel. 

3. This Treaty may be amended by mutual agreement of the Parties and the amend-
ments agreed shall enter into force in accordance with the procedure established in para-
graph 2. 

DONE in Mexico City on 30 October 1996, in two originals in the Spanish lan-
guage, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
ANTONIO LOZANO GRACIA 

Attorney General of the Republic 

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay: 
CARLOS PÉREZ DEL CASTILLO 

Acting Minister of Foreign Relations 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L’URUGUAY  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
orientale de l’Uruguay, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de consolider les relations cordiales qui existent entre les deux Parties, 
Conscients de l’importance d’une coopération étroite dans la lutte contre la délin-

quance et d’une assistance mutuelle en matière d’extradition, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les deux Parties s’engagent à se livrer réciproquement, selon les dispositions du pré-
sent Traité, toute personne qui se trouve sur le territoire de l’une des Parties et qui est re-
quise par l’une ou l’autre du fait que les autorités judiciaires compétentes ont prononcé à 
son encontre un ordre d’arrestation ou ont entamé une procédure pénale ou si elle a été 
déclarée coupable d’un délit et condamnée à une peine privative de liberté ou bien si elle 
est poursuivie pour l’exécution de la condamnation imposée, suite à un délit commis sur 
le territoire de la Partie requérante. 

La Partie requise concèdera également l’extradition pour un délit commis en dehors 
du territoire de la Partie requérante si : 

a) Le délit, commis dans des circonstances similaires, est punissable conformément 
aux dispositions de sa législation; 

b) La personne réclamée est un ressortissant de la Partie requérante qui, en vertu de 
sa législation, est compétente pour la juger. 

Article 2. Territorialité 

1. Aux fins d’application du présent Traité, le territoire des Parties comprend 
l’ensemble des territoires sous leur juridiction, y compris leur espace aérien et leurs eaux 
territoriales ainsi que les navires et aéronefs qui y sont immatriculés, pour autant que les 
aéronefs aient été en vol au moment où le délit a été commis. 

2. Aux fins d’application du présent Traité, un aéronef est réputé en vol dès la fer-
meture de toutes ses portes extérieures après l’embarquement jusqu’à l’ouverture desdi-
tes portes pour le débarquement.  

3. Aux effets du présent article, le fait que les législations des Parties définissent la 
conduite qui constitue le délit dans la même catégorie de délit ou dénomment celui-ci par 
les mêmes termes ou des termes similaires n’aura aucune importance si l’on tient compte 
des expressions de l’ordonnance judiciaire qui qualifie la conduite de délictueuse. 
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Article 3. Délits donnant lieu à l’extradition 

1. Donnent lieu à l’extradition les faits classés généralement comme délits par la lé-
gislation interne des deux Parties, passibles d’une peine privative de liberté dont la durée 
maximale ne peut pas être inférieure à deux (2) ans, tant au moment du délit qu’à celui de 
la demande d’extradition. 

2. Si l’extradition est demandée pour l’exécution d’une sentence ferme et exécutoire, 
l’extradition sera accordée si la partie de la peine qui reste à purger n’est pas inférieure à 
six (6) mois. 

3. Pour les délits en matière fiscale, l’extradition sera accordée dans les conditions 
visées au présent Traité. 

4. Donnent également lieu à extradition la tentative de commettre un délit, 
l’association pour le préparer et le mener à bien ou la participation à son exécution, si ces 
conduites sont punissables dans les législations des deux Parties. 

5. Donnent également lieu à extradition aux fins du présent Traité, les faits délictuels 
donnant lieu à extradition inclus dans des conventions multilatérales dont les deux pays 
sont parties. 

Article 4. Preuve requise 

L’extradition ne sera accordée que si les preuves fournies sont jugées suffisantes, 
d’après les lois de la Partie requise, soit pour justifier la poursuite en justice de la person-
ne recherchée, si l’infraction dont elle est accusée a été commise sur son territoire, soit 
pour prouver que ladite personne est bien celle qui a été condamnée par les tribunaux de 
la Partie requérante. 

Article 5. Refus de l’extradition 

L’extradition n’est pas accordée : 
1. Pour les faits délictuels considérés comme politiques ou connexes à des délits de 

cette nature. 
Ne sont pas considérés comme des délits politiques : 
a) L’homicide ou tout autre délit intentionnel perpétré contre la vie ou l’intégrité 

physique d’un chef d’État ou de gouvernement ou d’un membre de sa famille, y compris 
la tentative de commettre un délit de ce genre; et 

b) Le terrorisme et le sabotage. 
En cas de différences d’opinions entre les Parties quant au caractère politique éven-

tuel du délit qui est attribué à la personne poursuivie, la Partie requise décide de la 
conduite à suivre en fonction des dispositions de l’autorité compétente à ce sujet. 

2. Lorsque le fait délictuel imputé à une personne est considéré comme un délit 
d’ordre purement militaire. 
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3. Lorsque la personne réclamée doit être jugée par un tribunal d’exception ou ad 
hoc de la Partie requérante ou quand elle est poursuivie pour l’exécution d’une sanction 
imposée par ledit tribunal. 

Article 6. Règle « non bis in idem » 

L’extradition ne sera pas non plus accordée : 
1. Lorsque la personne réclamée a déjà fait l’objet d’une procédure judiciaire ou a 

été jugée, inculpée ou acquittée, dans la Partie requise, pour le ou les faits sur lesquels 
repose la demande d’extradition. 

2. Lorsque le jugement de la personne réclamée est en cours dans la Partie requise, 
pour le ou les mêmes faits ou actes délictuels qui sont à l’origine de la demande 
d’extradition. 

Article 7. Peine de mort 

L’extradition peut également être refusée lorsque le délit qui est à l’origine de la de-
mande d’extradition est passible de la peine de mort selon la législation interne de la Par-
tie requérante et non dans la législation de la Partie requise, qui ne le sanctionne pas de la 
peine de mort. Toutefois, l’extradition peut être accordée si la Partie requérante donne 
des assurances suffisantes que cette peine ne sera pas infligée à l’accusé ou que, si elle 
devait l’être, elle ne sera pas exécutée mais qu’elle sera commuée en une peine équiva-
lant à la peine maximale prévue dans la législation de l’État requis. 

Article 8. Prescription 

La mesure judiciaire ou l’exécution de la sentence imposée au délit qui est à 
l’origine de la demande d’extradition ne s’appliquent pas, lorsqu’il y a prescription, 
conformément à la législation de l’une ou l’autre des Parties. 

Article 9. Extradition de nationaux 

1. Aucune des Parties n’est tenue de livrer ses ressortissants, mais la Partie requise 
décide de la conduite à suivre, conformément aux décisions de l’autorité compétente à ce 
sujet. 

2. Si l’extradition n’est pas accordée aux termes des dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, la Partie requise remet le dossier à ses autorités compétentes pour exercer 
les mesures pénales, pour autant que cette Partie ait juridiction pour poursuivre le délit. 

Article 10. Procédure à suivre pour l’extradition et documents requis 

1. La demande d’extradition est formulée par écrit et transmise par la voie diploma-
tique. 
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2. La demande d’extradition doit donner une description du délit pour lequel 
l’extradition est demandée et elle doit être accompagnée : 

a) D'un exposé des faits imputés; 
b) Du texte des dispositions légales décrivant les éléments essentiels du type de délit, 

de celles décrivant la peine prévue pour ce délit et de celles relatives à la prescription des 
poursuites judiciaires ou de la sanction applicable; 

c) Du texte des dispositions légales qui confèrent juridiction à la Partie requérante si 
le délit a été commis en dehors de son territoire; et  

d) Des informations quant à la description, l’identité, la localisation, la profession, la 
nationalité et tous les renseignements possibles concernant la personne recherchée, ainsi 
que des indices qui permettront de la localiser. 

3. Lorsque la demande d'extradition vise une personne qui n’a pas encore été 
condamnée, elle devra en outre s'accompagner d'une copie certifiée conforme du juge-
ment prononcé par une autorité judiciaire compétente de la Partie requérante ainsi que 
des preuves qui, conformément à la législation de la Partie requise, justifient la détention 
et le jugement de la personne réclamée, au cas où le dommage aurait été perpétré dans 
son territoire.  

4. Lorsqu’il s’agit d’une demande d’extradition concernant une personne déjà jugée 
et condamnée, il conviendra d’ajouter une copie certifiée conforme du jugement pronon-
cé par un tribunal compétent de la Partie requérante, et les circonstances suivantes peu-
vent alors se produire : 

a) La personne a été reconnue coupable mais n'a pas été condamnée; la demande 
d'extradition sera accompagnée d'une attestation de culpabilité mais de non-
condamnation et d'une copie certifiée conforme du mandat d'arrêt; 

b) La personne réclamée a déjà été condamnée à une peine d’emprisonnement 
qu’elle n’a pas encore achevé de purger. Dans ce cas, la demande d'extradition sera ac-
compagnée d'une attestation de la sentence prononcée et d'une déclaration certifiée indi-
quant la fraction de la peine qui reste à purger. 

5. Les documents devant être présentés par les Parties, conformément aux disposi-
tions du présent Traité, devront être certifiés conformes et légalisés par les autorités 
compétentes qui, à cet effet, devront mentionner leurs ordres juridiques respectifs. 

6. Si la Partie requise estime que les renseignements et les documents présentés à 
l’appui de la demande d’extradition sont insuffisants, cette Partie pourra demander les 
compléments d’information et les documents supplémentaires qui s’avèrent nécessaires, à 
n’importe quelle étape de la procédure, tant que l’autorité compétente n’a pas pris de dé-
cision par rapport à la procédure d’extradition. 

Article 11. Détention provisoire 

1. En cas d’urgence ou si le présumé coupable du délit perpétré est soupçonné de 
vouloir se soustraire à l’action de la justice sur un territoire étranger, les Parties peuvent 
demander, par écrit et par la voie diplomatique, la mise en détention provisoire de la per-
sonne dont l’extradition est demandée. 
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Cette demande doit contenir un descriptif du délit pour lequel l’extradition est de-
mandée, des renseignements permettant d’établir l’identité de la personne réclamée et, 
dans la mesure du possible, des éléments qui permettent de la localiser; la déclaration 
d’existence d’un mandat d’appréhension délivré par une autorité judiciaire compétente 
ou de l’acte de condamnation à l’encontre de la personne dont l’extradition est demandée 
ainsi que la promesse d’officialiser la demande d’extradition en temps opportun. 

2. Sur réception de la demande de détention provisoire, la Partie requise prend les 
mesures nécessaires pour mettre en détention la personne dont l’extradition est demandée 
et dès que celle-ci est détenue, elle en avertit la Partie requérante et lui communique le 
moment où commence le décompte du délai de soixante (60) jours calendriers pour pré-
senter officiellement la demande d’extradition. 

La Partie requérante peut demander la confiscation des objets, instruments, articles, 
biens de valeur et documents en rapport avec le délit attribué au présumé coupable; ceux-
ci peuvent lui être remis pour servir de pièces à conviction dans le procès, aux effets juri-
diques pertinents, pour autant que les dispositions de l’article 19 du présent Traité soient 
respectées.  

3. Si, dans un délai de soixante (60) jours calendrier à compter de la date de la déten-
tion de la personne réclamée, la Partie requise n’a reçu aucune demande officielle 
d’extradition, accompagnée des documents judiciaires établis à cet effet, il sera mis fin à 
la détention provisoire et ladite personne sera remise en liberté. 

Le fait qu’il soit mis fin à la détention provisoire n’empêche pas une nouvelle déten-
tion et l’extradition de la personne réclamée, si la demande d’extradition et les docu-
ments nécessaires pour l’étayer sont remis ultérieurement. 

Article 12. Extradition simplifiée avec le consentement de la personne requise 

Si, après avoir eu droit à une assistance juridique, la personne réclamée consent à 
son extradition, la Partie requise doit la remettre immédiatement à la Partie requérante 
pour qu’elle soit mise à la disposition des autorités judiciaires compétentes de celle-ci. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 17 ne sont pas applicables. 

Article 13. Procédure à suivre pour la demande d’extradition 

1. La demande d’extradition est traitée conformément à la législation de la Partie re-
quise. 

2. La Partie requise utilise les procédures légales internes nécessaires pour mener à 
bien la demande d’extradition. 

Article 14. Décision et remise de la personne extradée 

1. La Partie requise communique sa décision concernant la demande d’extradition. 
2. En cas de refus, la Partie requise doit faire connaître les fondements juridiques sur 

lesquels repose sa décision. 
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3. Si l’extradition est accordée, la remise de la personne réclamée doit se faire dans 
un délai de soixante (60) jours calendrier à compter du jour suivant celui auquel la Partie 
requise communique à la Partie requérante l’extradition de la personne intéressée et lui 
notifie que ladite personne est à sa disposition. Si la Partie requérante laisse passer le dé-
lai de soixante jours calendrier susmentionné sans prendre en charge la personne récla-
mée, celle-ci est remise en liberté et elle ne pourra pas être à nouveau détenue ou remise 
à ladite Partie requérante pour le même délit que celui qui est à l’origine de la demande 
d’extradition. Cette dernière disposition ne vaut pas dans le cas visé à l’article 15, alinéa b). 

Article 15. Report de l’extradition 

La remise de la personne réclamée peut être différée dans les cas suivants : 
a) Lorsque la personne dont l’extradition est demandée est poursuivie ou est en train 

de purger une peine sur le territoire de la Partie requise pour un délit différent de celui 
qui motive la demande d’extradition. La Partie requise peut différer la remise de ladite 
personne jusqu’à la conclusion du procès ou jusqu’à l’achèvement de la peine qui a été 
imposée par sentence définitive; et 

b) Lorsque la personne requise souffre d’une maladie grave et que le voyage pourrait 
mettre sa vie en danger; dans ce cas, la Partie requise devra remettre à la Partie requéran-
te un certificat médical justifiant sa décision. 

Les responsabilités civiles conséquentes au délit ou à toute procédure civile dont fait 
l’objet la personne réclamée ne peuvent ni empêcher ni retarder la remise de ladite per-
sonne.

Article 16. Demandes d’extradition concurrentes ou d’États tiers 

1. Si l’extradition d’une même personne est demandée simultanément par deux ou 
davantage d’États, que ce soit pour le même délit ou pour des délits différents, la Partie 
requise décide de l’État auquel elle accorde l’extradition. 

2. Afin de déterminer l’État auquel elle accorde l’extradition, la Partie requise prend 
en considération les circonstances suivantes, notamment : 

a) La gravité des délits, si les demandes concernent des délits différents; 
b) Le moment et le lieu où chacun des délits a été commis; 
c) La date des demandes; 
d) La nationalité de la personne; et 
e) Le lieu de résidence. 

Article 17. Principe de l’exception 

1. La personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, jugée ou 
condamnée sur le territoire de la Partie requérante pour un ou des délits commis autres 
que ceux qui ont motivé l’extradition, et elle ne peut pas non plus être extradée par cette 
Partie vers un État tiers, sauf dans les circonstances suivantes : 
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a) Si elle n’a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans les soixante (60) 
jours calendrier suivant la date à laquelle elle a été libre d’abandonner ce territoire; 

b) Si elle a quitté le territoire de la Partie requérante après son extradition et qu’elle y 
est revenue de son plein gré; ou 

c) Lorsque la Partie requise a donné son consentement pour que la personne concer-
née soit détenue, jugée, condamnée ou extradée vers un État tiers différent, pour un fait 
délictuel distinct de celui qui a motivé ladite demande. 

Ces dispositions ne sont pas applicables à des délits commis après l’extradition. 
2. Si, après l’extradition et pendant le procès judiciaire auquel est soumis l’inculpé, 

la qualification du délit pour lequel la personne a été extradée est modifiée, celle-ci 
continuera d’être jugée et condamnée pour autant que le délit nouvellement qualifié repo-
se sur le même ensemble de faits décrits dans la demande d’extradition et dans les docu-
ments qui l’accompagnent et qu’il soit passible de la même peine maximale que le délit 
ayant motivé l’extradition, ou d’une peine maximale inférieure. La Partie requérante in-
forme immédiatement la Partie requise de la situation.  

Article 18. Frais 

Tous les frais découlant de l’extradition seront à charge de la Partie sur le territoire 
de laquelle ils ont été occasionnés, sauf ceux relatifs au transport de la personne extradée, 
qui seront à charge de la Partie requérante. 

Article 19. Remise de biens 

1. Si la législation de la Partie requise l’y autorise et sans préjudice du droit privilé-
gié de tiers, la Partie requérante peut demander la remise de biens, articles, instruments, 
objets de valeur ou documents en rapport avec le délit attribué à la personne réclamée, 
qui se trouvent en possession du présumé coupable dudit délit au moment de son arresta-
tion ou qui lui appartiennent et se trouvent sur le territoire de la Partie requise. Cette der-
nière peut de ce fait les remettre à la Partie requérante. 

2. La Partie requise peut soumettre la remise des biens confisqués à la condition que 
la Partie requérante lui garantisse, à sa propre satisfaction, que ceux-ci lui seront rendus, 
pour autant qu’il ne s’agisse pas des instruments ou objets avec lesquels le délit a été 
perpétré ni de ceux qui servent de garantie à la réparation des dommages; ceux-ci ne 
pourront en effet pas être rendus. 

Article 20. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et l’échange des instruments aura lieu 
en la ville de Montevideo. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur dans un délai de trente (30) jours après 
l’échange des instruments de ratification et il restera en vigueur tant qu’il ne sera pas dé-
noncé par une des Parties. Ses effets cesseront six mois après la date de notification de la 
dénonciation, transmise par la voie diplomatique. 
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3. Le présent Traité pourra être modifié par consentement mutuel des Parties et les 
modifications convenues entreront en vigueur conformément à la procédure définie au 
paragraphe 2. 

FAIT à Mexico, le 30 octobre 1996, en deux exemplaires originaux en langue espa-
gnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
Le Procureur général de la République, 

ANTONIO LOZANO GRACIA

Pour le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay : 
Le Ministre intérimaire des relations extérieures, 

CARLOS PÉREZ DEL CASTILLO
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de l’Inde, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Guidés par les relations amicales qui existent traditionnellement entre les deux pays; 
Reconnaissant la nécessité de faciliter dans la plus large mesure possible, l’entraide 

en matière de citations à comparaître, exécution des mandats et autres documents et 
commissions judiciaires; 

Désireux d’améliorer l’efficacité des deux pays en matière d’enquêtes, de poursuites 
et de suppression de la criminalité, y compris le terrorisme et les recherches, le blocage, 
la saisie et la confiscation de fonds destinés à financer des actes de terrorisme, ainsi que 
les produits et les instruments de la criminalité, grâce à la coopération et l’entraide judi-
ciaire en matière pénale; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, les Parties contractantes se prê-
tent mutuellement et dans la plus large mesure possible assistance judiciaire en matière 
pénale.  

2. L’entraide judiciaire consiste en toute assistance accordée par l’une ou l’autre des 
Parties contractantes, à l’égard d’enquêtes, poursuites ou procédures, à l’autre Partie 
contractante en matière pénale, que cette assistance soit demandée ou fournie par un tri-
bunal ou un court ou une autre autorité.  

3. L’assistance est fournie sans considérer le fait que la conduite qui fait l’objet de 
l’enquête, de la poursuite ou de la procédure dans l’une des Parties contractantes consti-
tue ou non une infraction en vertu des lois de l’autre Partie contractante. 

4. L’assistance comprend : 
a) La localisation et l’identification de personnes et d’objets; 
b) La mise à disposition de documents, y compris de documents sollicitant la présen-

ce de personnes; 
c) La fourniture d’informations, de documents et de dossiers; 
d) La fourniture d’objets, y compris le prêt de pièces à conviction; 
e) Le recueil de dépositions et l’obtention de déclarations, y compris l’avis 

d’experts; 
f) L’autorisation de la présence de personnes provenant d’une Partie contractante sur 

le territoire de l’autre Partie contractante pour l’exécution d’une demande; 
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g) La mise à disposition de personnes détenues pour donner des preuves ou prêter 
assistance dans les enquêtes; 

h) L’aide nécessaire pour faire comparaître des témoins ou prêter assistance dans les 
enquêtes; 

i) Les perquisitions et les saisies; 
j) La prise de mesures visant à localiser, bloquer ou confisquer des produits et ins-

truments du crime; 
k) La fourniture, de la propre initiative de l’une ou l’autre des Parties contractantes à 

l’autre Partie, d’informations dont elle peut prendre connaissance et qui peuvent s’avérer 
utiles à l’autre Partie contractante; 

l) La prise de mesures pour localiser, geler, saisir et confisquer des fonds ou des ca-
pitaux destinés à financer des actes de terrorisme sur le territoire de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes; 

m) Toute autre forme d’assistance non interdite par la législation nationale de la Par-
tie requise.  

5. Le présent Traité ne s’applique pas à des demandes d’assistance judiciaire relati-
ves à des actes ou à des omissions commis avant son entrée en vigueur. 

6. Le présent Traité n’autorise pas les autorités de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes à se charger, sous la juridiction de l’autre Partie, de l’exécution des fonc-
tions ou des pouvoirs exclusivement confiés aux autorités de l’autre Partie contractante 
par ses lois ou règlements nationaux.  

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
1. a) Pour les États-Unis du Mexique, l’expression « matière pénale » désigne les 

enquêtes ou les procédures relatives à toute infraction au titre du droit fédéral ou d’État 
et, pour la République de l’Inde, les enquêtes, jugements ou autres procédures relatifs à 
une infraction au regard de la loi du parlement ou du législateur d’un État.  

b) L’expression « matière pénale » comprend aussi les enquêtes ou les procédures 
relatives aux infractions concernant l’imposition, les droits, les douanes, le change et le 
transfert international de capitaux ou de paiements.  

2. a) L’expression « produits du crime » désigne tout bien dérivé ou obtenu directe-
ment ou indirectement par une personne ou une organisation suite à une infraction, y 
compris un délit impliquant un blanchiment d’argent ou la valeur d’un tel bien.  

b) Le terme « bien » désigne les avoirs corporels ou incorporels, meubles ou immeu-
bles, tangibles ou intangibles et les actes et instruments prouvant la propriété de ces 
avoirs ou l’intérêt sur ces avoirs dérivés ou utilisés lors d’une infraction, y compris ceux 
qui sont obtenus par le biais du produit du crime; 

c) Le terme « confiscation » désigne toute mesure judiciaire se traduisant par une 
privation de bien; 

d) L’expression « instruments du crime » désigne tout bien qui est utilisé ou est des-
tiné à être utilisé relativement à une infraction commise; 
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e) L’expression « saisie d’un bien » désigne toute mesure visant à prévenir le com-
merce ou le transfert ou la cession d’un bien; et 

f) Le terme « assistance » désigne l’assistance judiciaire prévue par le présent Traité.  
3. a) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui présente la 

demande d’entraide judiciaire en matière pénale; 
b) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à qui la demande est 

présentée.  

Article 3. Autorités centrales 

1. Les demandes d’assistance présentées en vertu du présent Traité le sont par le 
biais des autorités centrales des Parties contractantes. 

2. Aux États-Unis du Mexique, l’autorité centrale est le Bureau du Procureur général 
et pour la République de l’Inde, l’autorité centrale est le Ministère des affaires intérieu-
res.  

3. Tout changement ou supplément apporté aux autorités centrales sera notifié par 
l’une ou l’autre des Parties contractantes par la voie diplomatique. 

Article 4. Contenu des demandes d’assistance 

1. Les requêtes prévues par le présent Traité doivent être effectuées par écrit. Toute-
fois, dans des circonstances urgentes, ou si la Partie requise l’autorise de toute autre ma-
nière, les demandes peuvent être effectuées oralement ou par voie électronique et no-
tamment par courrier électronique ou par télécopie, étant entendu qu’elles devront être 
confirmées par écrit dans les trente (30) jours suivant la demande.  

2. Les demandes d’assistance contiennent : 
a) Le nom de l’autorité compétente qui dirige l’instruction ou toute autre action sur 

laquelle porte la requête; 
b) Une description des affaires, y compris des faits et des lois concernés sur lesquels 

porte l’enquête ou la procédure; 
c) L’objet de la demande et la nature de l’assistance demandée; 
d) Des précisions sur toute procédure ou exigence particulière que la Partie requé-

rante souhaite voir suivies et les raisons d’un tel souhait; 
e) Tout délai à respecter pour exécuter la demande; 
f) L’identité, la nationalité et la localisation de la personne ou des personnes qui font 

l’objet de l’enquête ou de la procédure; 
g) Dans le cas de demandes pour l’enregistrement des dépositions ou la recherche et 

la saisie ou la localisation, le blocage ou la confiscation de produits du crime ou de fonds 
destinés à financer des actes de terrorisme, une déclaration indiquant les raisons de croire 
que des preuves peuvent être trouvées dans la juridiction de la Partie requise; 
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h) Dans le cas de demandes pour l’enregistrement des dépositions auprès d’une per-
sonne, un texte précisant si les déclarations doivent être solennelles ou faites sous ser-
ment et une description de l’objet des preuves ou des déclarations recherchées; 

i) En cas de prêt de pièces à conviction, les personnes ou la catégorie de personnes 
qui auront la garde des pièces, le lieu vers lequel la pièce doit être transférée, tous les es-
sais à effectuer et la date avant laquelle la pièce doit être rendue; 

j) La personne ou la catégorie de personnes qui auront la garde pendant le transfert, 
le lieu où la personne détenue doit être transférée et la date du retour de cette personne; 

k) Si cette demande vise à recevoir une déclaration d’une personne située sur le terri-
toire de la Partie requise, la Partie requérante envoie le questionnaire correspondant par 
écrit;

l) Une description, s’il y a lieu, du besoin de confidentialité et des raisons qui 
l’imposent; et 

m) Dans le cas d’une demande de saisie ou de confiscation du produit ou des instru-
ments du crime, y compris une saisie et une confiscation de fonds destinés à financer des 
actes de terrorisme, si possible : 

i) Une description détaillée du produit ou de l’instrument, y compris sa localisa-
tion; 

ii) Une déclaration décrivant les raisons de croire que les fonds ou les biens sont 
le produit ou les instruments d’un crime, y compris une saisie et une confiscation de 
fonds destinés à financer des actes de terrorisme; et 

iii) Une déclaration décrivant les preuves qui seraient disponibles pour engager 
une procédure dans la Partie requise.  

3. Si la Partie requise considère que des informations complémentaires sont néces-
saires pour permettre de traiter la demande, ladite Partie contractante peut demander ces 
informations complémentaires. 

4. La Partie requise ne refuse pas d’exécuter la demande uniquement parce qu’elle 
ne comporte pas toutes les informations prescrites dans le présent article, si elle peut être 
exécutée autrement, conformément au droit national de la Partie requise.  

Article 5. Exécution de la requête 

1. Les demandes d’entraide sont exécutées conformément à la législation nationale 
de la Partie requise et peuvent être exécutées conformément à toutes exigences spécifiées 
dans la demande si elles ne sont pas incompatibles avec sa législation nationale. 

2. La Partie requise informera, sur demande, la Partie requérante de toutes circons-
tances susceptibles de provoquer un retard important dans l’exécution de la demande.  

3. La Partie requise informe la Partie requérante de la date et du lieu de l’exécution 
de la requête d’assistance.  

4. La Partie requise ne refuse pas d’exécuter une demande pour des raisons de secret 
bancaire.  

5. L’Autorité centrale de la Partie requise communique dès que possible le résultat 
de ses procédures à l’Autorité centrale de la Partie requérante.  



Volume 2576, I-45937 

 320

Article 6. Refus ou ajournement d’assistance 

1. L’assistance peut être refusée si, de l’avis de la Partie requise, l’exécution de la 
demande porte atteinte à sa souveraineté, sa sécurité, son ordre public, à un intérêt public 
essentiel ou à la sécurité d’une personne.  

2. L’assistance peut être refusée si l’exécution de la demande serait contraire à la lé-
gislation nationale de la Partie requise. 

3. L’assistance peut être refusée si la requête est considérée comme relative à un dé-
lit au sujet duquel une personne avait été finalement acquittée ou graciée. 

4. L’assistance peut être refusée si la demande de saisie, confiscation du produit d’un 
crime ou saisie d’un bien concerne une conduite ou une activité qui ne peut pas être ef-
fectuée sur la base de cette saisie ou confiscation dans la Partie requise.  

5. L’assistance peut être ajournée par la Partie requise si l’exécution de la demande 
perturberait une enquête ou une poursuite en cours dans la Partie requise.  

6. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante de la décision de la Partie 
requise de ne pas donner suite, en tout ou en partie, à la demande d’entraide ou de donner 
suite à l’exécution de la demande ou de l’ajourner, et des motifs de sa décision. 

7. La demande d’assistance peut être refusée si elle concerne un délit politique ou un 
délit de nature politique. Aux fins du présent Traité, les délits suivants ne sont pas consi-
dérés comme des délits de caractère politique :  

a) Les infractions au titre de conventions internationales auxquelles les deux États 
sont parties; 

b) Les meurtres; 
c) Les homicides involontaires ou volontaires; 
d) Une agression provoquant des coups et blessures volontaires ou provoquant des 

dommages, des blessures résultant d’actes de malveillance, ou infligeant des coups et 
blessures graves que ce soit au moyen d’une arme, d’une substance dangereuse ou au-
trement; 

e) Le déclenchement d’une explosion risquant de mettre la vie en danger ou 
d’endommager gravement des biens; 

f) La fabrication ou la possession d’une substance explosive par une personne qui a 
l’intention de mettre elle-même ou par l’intermédiaire d’une autre personne, la vie en 
danger ou d’endommager gravement des biens; 

g) La possession d’une arme à feu ou de munitions par une personne qui a 
l’intention, soit elle-même soit par l’intermédiaire d’une autre personne, de mettre la vie 
en danger; 

h) L’utilisation d’une arme à feu par une personne avec l’intention de résister à son 
arrestation ou à sa détention ou à celles d’une autre personne, ou d’empêcher une telle ar-
restation ou détention; 

i) La dégradation de biens, qu’ils soient utilisés pour des services collectifs ou au-
trement, avec l’intention de mettre la vie en danger ou avec une indifférence totale vis-à-
vis d’une éventuelle mise en danger de la vie d’autrui; 
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j) Un enlèvement, un rapt, une séquestration, ou une détention illégale, y compris 
une prise d’otage; 

k) Une incitation au meurtre; 
l) Toute autre infraction liée au terrorisme qui, à la date de la demande, n’est pas 

considérée en vertu de la législation nationale de la Partie requérante, comme une infrac-
tion de caractère politique; et 

m) Une conspiration ou une tentative de commettre l’un des délits ci-dessus ou la 
participation en tant que complice d’une personne qui commet ou tente de commettre un 
tel délit.  

8. Avant de refuser une requête ou d’ajourner son exécution, la Partie requise exa-
minera si l’assistance peut être accordée sous réserve des conditions qu’elle estime né-
cessaires. Si la Partie requérante accepte l’assistance à ces conditions, elle s’y conforme-
ra.  

Article 7. Transmission de documents et d’objets 

1. Lorsque la demande d’assistance concerne la transmission de dossiers et de do-
cuments, la Partie requise peut transmettre des copies certifiées conformes.  

2. La Partie requise peut fournir toutes informations, copies de documents et dossiers 
et objets que possède un département ou une agence du gouvernement mais qui ne sont 
pas rendus publics, dans la même mesure et dans les mêmes conditions que s’ils étaient 
mis à la disposition de ses propres autorités judiciaires et policières. 

3. Les objets et les documents originaux transmis à la Partie requérante seront resti-
tués à la Partie requise, dès que possible, sur la demande de cette dernière.  

4. Dans la mesure où la législation nationale de la Partie requise ne l’interdit pas, les 
documents, objets et dossiers seront transmis sous la forme ou accompagnés de la certifi-
cation requises par la Partie requérante, afin de les rendre admissibles au regard de la lé-
gislation nationale de la Partie requérante. 

Article 8. Enregistrement de dépositions dans la Partie requise 

1. Toute personne, y compris une personne en détention, priée de témoigner et de 
présenter des documents, des dossiers ou autres articles dans la Partie requise peut être 
contrainte, par assignation ou ordre, de comparaître, témoigner et présenter ces docu-
ments, dossiers et autres articles, conformément à la législation nationale de la Partie re-
quise. 

2. Sous réserve de la législation nationale de la Partie requise, des commissions ou 
autres autorités de la Partie requérante sont autorisées à assister à l’enregistrement des 
dépositions dans la Partie requise et à participer de la manière qui est permise. 

3. La présence et la participation de représentants doit être précédemment autorisée 
par la Partie requise, qui informera la Partie requérante avant l’exécution de la demande.  

4. La Partie requérante soumettra une liste des noms, désignations et raisons de la 
présence de son représentant dans un délai raisonnable avant l’exécution de la demande.  
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Article 9. Vidéoconférences 

Sur demande, la Partie requise peut faciliter l’examen d’un témoin ou d’un expert 
devant son autorité judicaire ou autre autorité compétente en ayant recours à la vidéo-
conférence conformément à sa procédure et à sa législation nationale. 

Article 10. Disponibilité des personnes pour enregistrer une déposition ou participer à 
l’enquête dans la Partie requérante 

La Partie requérante peut demander la comparution d’une personne pour témoigner 
ou pour participer à l’enquête. La Partie requise invitera la personne à participer à 
l’enquête ou à comparaître en tant que témoin dans les procédures et demander 
l’approbation écrite de cette personne à cet égard. Ladite personne sera informée à 
l’avance de toutes dépenses et indemnités dues par la Partie requérante.  

Article 11. Mise à disposition de personnes détenues pour témoigner ou assister à 
l’enquête 

1. Une personne en détention sur le territoire de la Partie requise sera, à la demande 
de la Partie requérante, transférée temporairement dans la Partie requérante pour assister 
à l’instruction ou aux procédures pour autant que la personne consente à ce transfert et 
qu’il n’y ait pas de raisons majeures s’opposant au transfert de ladite personne.  

2. Lorsque la personne transférée doit être maintenue en détention en vertu de la lé-
gislation nationale de la Partie requise, la Partie requérante maintiendra cette personne en 
détention et la remettra en détention à la fin de l’exécution de la demande.  

3. La durée initiale du transfert ne dépassera pas quatre-vingt-dix (90) jours mais 
pourra être prolongée par la Partie requise, sur demande justifiée de la Partie requérante. 

4. À expiration de la peine imposée ou lorsque la Partie requise informera la Partie 
requérante que la personne transférée n’est plus tenue de rester en détention, cette per-
sonne sera mise en liberté et traitée comme une personne sur le territoire de la Partie re-
quérante visée à l’article 10 du présent Traité.  

5. La durée passée en détention sur le territoire de la Partie requérante sera compta-
bilisée dans la peine imposée par la Partie requise.  

Article 12. Sauf-conduit  

1. Une personne, y compris une personne en détention, présente sur le territoire de la 
Partie requérante suite à une requête demandant la présence de cette personne ne fera pas 
l’objet de poursuites, d’une détention ni d’aucune autre restriction de liberté personnelle 
dans cet État pour aucun acte ou omission qui précède le départ de cette personne de la 
Partie requise, et la personne ne sera pas obligée de témoigner dans une procédure autre 
que les procédures auxquelles la requête a trait.  

2. Le paragraphe 1 de cet article cesse de s’appliquer si une personne, libre de quitter 
le territoire de la Partie requérante ne l’a pas quitté dans les trente (30) jours après qu’il 
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lui a été officiellement notifié que la présence de cette personne n’est plus requise ou si 
elle revient de son plein gré après être partie de ce territoire.  

3. Toute personne qui ne comparaît pas sur le territoire de la Partie requérante ne se-
ra soumise à aucune sanction ni à aucune mesure obligatoire dans la Partie requise.  

Article 13. Signification des actes 

1. La Partie requise procèdera à la signification des actes envoyés par la Partie re-
quérante. Cette signification peut être effectuée par simple transmission des actes au des-
tinataire. Si la Partie requérante le demande expressément, la signification sera effectuée 
conformément aux procédures établies par sa législation nationale pour des documents 
similaires ou de toute autre manière compatible avec sa législation. 

2. La signification sera attestée par un reçu signé et daté du destinataire ou par une 
déclaration de la Partie requise certifiant la signification, son mode d’exécution et sa da-
te. L’attestation de signification sera transmise immédiatement à la Partie requérante. Si 
la Partie requise n’est pas en mesure d’effectuer cette signification, elle communiquera 
les raisons de cette impossibilité à la Partie requérante.  

3. La Partie requérante transmettra une demande de signification d’un acte concer-
nant une réponse ou une comparution dans la Partie requérante dans un délai raisonnable, 
avant la réponse ou la comparution prévue.  

Article 14. Produits et instruments du délit 

1. La Partie requise s’efforcera, sur demande, de déterminer si tel ou tel produit ou 
instrument d’un délit se trouve dans sa juridiction et avisera la Partie requérante de 
l’issue de ses recherches.  

2. La Partie requise exécutera sur la demande de la Partie requérante, une demande 
de perquisition et de saisie conformément à ses lois nationales.  

3. La perquisition et la saisie seront menées par la Partie requise dans la même mesu-
re et dans les mêmes conditions que si elles avaient été menées pour ses propres autorités 
judiciaires et policières conformément à sa législation.  

4. L’autorité compétente qui a exécuté une demande de perquisition et de saisie 
fournit les renseignements que peut lui demander la Partie requérante concernant, no-
tamment mais pas uniquement, l’identité, les circonstances, l’intégrité et la continuité de 
la possession des documents, dossiers ou objets saisis et les circonstances de la saisie. 

5. Sauf accord contraire, les produits et les instruments saisis ou confisqués en vertu 
du présent Traité seront acquis à la Partie requise. 

Article 15. Confidentialité 

1. La Partie requise peut demander, après consultation avec la Partie requérante, que 
des informations ou des preuves fournies, ou la source de telles informations ou preuves, 
soient gardées confidentielles, divulguées ou utilisées uniquement sous réserve de termes 
et conditions qui peuvent être spécifiés par la Partie requise.  
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2. La Partie requérante peut demander que les requêtes, leur contenu, les documents 
justificatifs et toute mesure prise au titre de la requête restent confidentiels. Si la requête 
ne peut pas être exécutée sans enfreindre l’obligation de confidentialité, la Partie requise 
en informera la Partie requérante avant d’exécuter la requête et cette dernière déterminera 
si la requête doit néanmoins être exécutée.  

Article 16. Limitation d’utilisation 

La Partie requérante ne peut divulguer ou utiliser les renseignements ou les pièces à 
conviction fournis pour d’autres fins que celles énoncées dans la demande sans le 
consentement préalable de la Partie requise.  

Article 17. Authentification 

1. Aux fins du présent Traité, les documents reconnus comme officiels sur le territoi-
re d’une Partie contractante seront reconnus comme officiels sur le territoire de l’autre 
Partie contractante.  

2. Les documents, dossiers ou objets transmis conformément au présent Traité ne re-
querront aucune forme d’authentification, sauf comme spécifié à l’article 7 ou comme 
exigé par la Partie requérante.  

Article 18. Langue 

Les demandes, documents justificatifs et toute autre communication effectués en ver-
tu du présent Traité, seront dans la langue de la Partie requise ou en anglais.  

Article 19. Frais 

1. La Partie requise supporte les frais d’exécution de la requête d’assistance mais la 
Partie requérante prend en charge : 

a) Les frais liés au transport de toute personne en direction ou en provenance du ter-
ritoire de la Partie requise à la demande de la Partie requérante et toutes indemnités ou 
tous frais dus à cette personne pendant qu’elle se trouve dans la Partie requérante au titre 
d’une requête en vertu des articles 10 ou 11 du présent Traité; et 

b) Les frais et honoraires d’experts soit dans la Partie requise soit dans la Partie re-
quérante. 

2. S’il appert que l’exécution d’une requête nécessite des frais de nature exception-
nelle, les Parties se concerteront pour déterminer les conditions auxquelles l’assistance 
requise peut être fournie.  

Article 20. Consultation 

Les autorités centrales des Parties contractantes se concertent, à des dates mutuelle-
ment convenues entre elles, pour favoriser la mise en œuvre la plus efficace possible du 
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présent Traité. Les autorités centrales peuvent aussi convenir de mesures pratiques telles 
qu’elles peuvent être nécessaires pour faciliter la mise en œuvre du présent Traité.  

Article 21. Autres instruments 

L’assistance et les procédures énoncées dans le présent Traité ne dispensent aucune 
des Parties contractantes d’accorder une assistance à l’autre Partie contractante par le 
biais des dispositions d’autres accords ou conventions internationaux applicables, ou par 
le biais des dispositions de sa législation nationale. Les Parties peuvent aussi fournir une 
assistance conformément à une pratique, un accord ou un arrangement bilatéral éventuel-
lement applicable.  

Article 22. Règlement des litiges 

Tout différend ou litige issu de l’application, de l’interprétation ou de la mise en œu-
vre du présent Traité sera résolu à l’amiable par des négociations et par concertation mu-
tuelle.  

Article 23. Dispositions finales 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont 
échangés dès que possible.  

2. Le présent Traité entrera en vigueur le trentième (30e) jour qui suit l’échange des 
instruments de ratification. 

3. Le présent Traité peut être amendé par consentement mutuel. Tout amendement 
ainsi apporté entrera en vigueur trente (30) jours après la réception de la dernière com-
munication annonçant l’accomplissement par les Parties contractantes de leur procédure 
interne pour l’entrée en vigueur de l’amendement, par la voie diplomatique. 

4. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut mettre fin au présent Traité. Le 
Traité expirera six (6) mois après la date de notification de la dénonciation à l’autre Par-
tie contractante par la voie diplomatique.  

5. Les demandes d’assistance effectuées avant l’expiration du présent Traité seront 
prises en considération même si ledit Traité a expiré.  

SIGNÉ à New Delhi le 10 septembre 2007 en trois exemplaires, en langues espagno-
le, hindi et anglaise, tous les textes faisant également foi. Toutefois, en cas de divergen-
ce, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
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